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Liste des oppositions
(Mis à jour le 7 juillet 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS (s) Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés 
par les dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par 
CLASSIC SPORTS afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course 
hippique de démonstration, le jeudi 10 août 2023, à l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, 
dans le cadre de l’organisation de la LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II. a) de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de la course susvisée dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le cadre d’une réunion de courses sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE-LA TOUQUES, le jeudi 10 août 2023 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation par CLASSIC SPORTS, à titre exceptionnel, de la course 

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE, le jeudi 10 août 2023 à l’hippodrome 
de DEAUVILLE-LA TOUQUES.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime 
juridique de la présente décision.

Paris, le 9 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS

LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE

Jeudi 10 Août 2023
N°Nom du cheval Nom de l’entraîneur  Toque Nom du cavalier

1 GIOVANNI DAL PONTE J. PHELIPPON Bleu marine Toscane CARLONI RICHARD  Théo BACHELOT

2 EYE IN THE SKY  C. & Y. LERNER Rose Eden LEPREVOST BLINLEBRETON Coralie PACAUT

3 DREAM CYCLE N. CAULLERY Vert Victor BETTENDORF  Christophe SOUMILLON 

4 PITRIZZA Y. BARBEROT Bleu ciel Faustine LAFERRERIE Felix de GILES

5 GO FAST A. BAUDRON  Orange Carlota VILARRUBI JORDA James REVELEY

6 WHITE CLIFF R. GRALL Noir Felipe AMARAL Bertrand LESTRADE

7 PRINCE GEORGE L. BAUDRON  Rouge Camille CONDE FERREIRA  Mangione ROSARIO 

Leader X X X X
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CLAIREFONTAINE – 29 JUILLET 2023 – PRIX VILLE D’HONFLEUR

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Tony PICCONE (SUNY), arrivé non-
placé, Jordan DELAUNAY (CLOSE TO YOU), arrivé non-placé, Ioritz MENDIZABAL (SANSONE) 
(IRE), arrivé non-placé et Cheyenne BANZ (ZAVADREAM), arrivée non-placée.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les Commissaires ont 
sanctionné, d’une part, le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours (1ère récidive), pour avoir eu un comportement fautif en faisant pencher le 
hongre SANSONE (IRE) sous l’effet de la cravache et, d’autre part, le jeune-jockey Cheyenne 
BANZ par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir une monte 
inconséquente en laissant pencher la pouliche ZAVADREAM vers l’intérieur sous l’effet de la 
cravache, le jockey Tony PICCONE ayant évité la chute de peu.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Ioritz MENDIZABAL reçu par courrier électronique 
mercredi 2 août 2023, puis par courrier recommandé, contre la décision des Commissaires de 
courses de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 3 jours ;

Après avoir dûment appelé Mlle Cheyenne BANZ et MM. Ioritz MENDIZABAL, Jordan DELAUNAY 
et Tony PICCONE à se présenter à la réunion de mercredi 9 août 2023 pour l’examen 
contradictoire de cet appel et constaté la non-présentation des intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications des jockeys Ioritz 
MENDIZABAL, Tony PICCONE, Jordan DELAUNAY et Cheyenne BANZ ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL, en date du 2 août 2023, confirmé par 
courrier recommandé, mentionnant notamment qu’il :

- considère ne jamais avoir été en contact avec aucun cheval et donc ne pas avoir 
causé la gêne du cheval SUNY monté par Tony PICCONE, que le mouvement provient 
uniquement de l’extérieur ;

- attire l’attention sur le fait que son cheval était très vert devant et qu’il avait du mal à le 
contrôler ;

Vu le courrier électronique du jockey Jordan DELAUNAY, en date du 6 août 2023, mentionnant 
notamment : 

- que derrière sa consœur qui décide d’aller sur sa gauche à l’entrée de ligne droite, il 
décide d’aller sur la droite de celle-ci, ce qui le rapproche de Tony PICCONE et leur 
laisse la place de venir à droite de sa consœur ; 

- qu’ensuite sa consœur se met à pencher très fort sur sa droite et même après plusieurs 
appels de Tony PICCONE et lui-même, elle ne réagit pas et lui « coupe la route » ainsi 
que celle de son confrère ce qui l’entraîne à reprendre son cheval ;

- que selon lui, le mouvement vient de la gauche et non de la droite donc en aucun cas 
il n’est gêné par l’appelant ;  

Vu le courrier électronique du jockey Tony PICCONE, en date du 6 août 2023, mentionnant 
notamment :
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- qu’il a été victime d’un incident survenu à 200 mètres du poteau d’arrivée, qu’il a évité 
la chute de peu et que comme il l’a dit aux commissaires ce jour-là, la gêne vient de 
l’extérieur, que c’est uniquement le mouvement de sa consœur qui l’a mis en danger, 
et que selon lui, elle est la seule responsable ; 

Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL reçu le 6 août 2023 indiquant 
notamment : 

- qu’à l’entrée de la ligne droite, il a pris sa cravache à droite puisque son cheval a 
cherché à pencher, et qu’il a légèrement « flotté » 50 mètres avant l’incident, ajoutant 
qu’il est conscient que la chute a été évité de justesse mais qu’il n’est pas responsable 
du mouvement extérieur ; 

Vu le courrier électronique du jockey Cheyenne BANZ reçu le 9 août 2023 indiquant 
notamment : 

- qu’arrivée à mi-ligne droite, sa jument ZAVADREAM a senti d’autres chevaux arriver 
derrière ; 

- que sa jument lui a donc échappée en penchant brusquement sur la droite pour 
trouver un appui, tout cela en gênant donc l’avancée des deux chevaux arrivant de 
l’arrière ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que le poulain SANSONE (IRE) et le jockey Ioritz MENDIZABAL progressaient à l’intérieur 
de la piste dans la ligne d’arrivée dans un premier temps ; 

Que sous l’effet d’une sollicitation au moyen de la cravache, le poulain SANSONE (IRE) s’était 
déporté vers sa gauche et vers le centre de la piste, sur plusieurs foulées ; 

Qu’ensuite, sous les sollicitations de son jockey Ioritz MENDIZABAL, le poulain avait de 
nouveau effectué un mouvement vers sa gauche, gênant son confrère Tony PICCONE, comme 
le démontrent son attitude à cheval et le mouvement de tête de son partenaire en provenance 
de la droite, ainsi qu’un premier déséquilibre dudit partenaire, celui-ci ayant ensuite, en outre, 
il est vrai, été fortement gêné par le mouvement de sa consœur Cheyenne BANZ ;  

Attendu qu’aucun élément probant ne permet ainsi d’écarter la part de responsabilité dans la 
monte de l’appelant, celui-ci n’ayant pas fait tout son possible pour conserver une trajectoire 
hors de reproche et ne causant aucune contrainte à son concurrent, le film de contrôle 
démontrant bien son propre mouvement initial, indépendant de celui de sa consœur et la 
gêne en résultant ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés, au vu des 
dispositions du Code des Courses au Galop : 

- à sanctionner le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de monter d’une 
durée de 3 jours (2ème infraction) pour son manque de vigilance sur ce poulain sans 
expérience et au vu de la contrainte qui en a résulté pour son concurrent qui avait été 
déséquilibré une première fois dans sa progression ;

Attendu qu’il y a lieu, pour l’ensemble de ces raisons, de maintenir la décision prise par les 
Commissaires de courses, ladite décision étant suffisamment motivée, justifiée et proportionnée 
au vu du manque de vigilance suffisamment caractérisé du jockey Ioritz MENDIZABAL, de ses 
conséquences sur un concurrent sans qu’un contact ne soit à caractériser, et de la nécessité 
de préserver la régularité de la course pour tous les concurrents ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Ioritz MENDIZABAL ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Paris, le 9 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DIEPPE – 15 JUILLET 2023 – UNRPA NEUVILLE-LES-DIEPPE (PRIX DU PUITS SALE)

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, 
afin d’examiner notamment le changement de ligne vers l’extérieur du hongre AQUARIUS 
DU MATHAN (François GAUTIER) arrivé 1er, à plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée, et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre JYKOUR (AQ) (Florent GUY), 
arrivé 2ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des Gentlemen-Riders précités, les Commissaires 
ont considéré que le changement de ligne a plusieurs reprises du hongre AQUARIUS DU 
MATHAN a contrarié la progression de son concurrent, l’empêchant d’obtenir un meilleur 
classement.

En conséquence, ils ont rétrogradé le hongre AQUARIUS DU MATHAN de la 1ère à la 2ème 
place. Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er: JYKOUR (AQ) (F. GUY), 2ème: 
AQUARIUS DU MATHAN (F. GAUTIER), 3ème: JABOUT DE CIERGUES (AQ) (J. TOWNEND), 4ème: 
KING DINO (G. BERTAND), 5ème: INDOMINO (B. WEBER).

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif du Gentleman-Rider 
François GAUTIER par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le Gentleman-Rider François 
GAUTIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée 
de 12 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3ème infraction - 5 
coups).

* * *

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de l’entraîneur propriétaire Bruno DENIEL contre la décision des 
Commissaires de courses d’avoir rétrogradé le hongre AQUARIUS DU MATHAN de la 1ère à la 
2ème place ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des chevaux susvisés à fournir leurs explications avant 
le vendredi 4 août 2023 ou à demander à être entendus ce que l’appelant a demandé, étant 
alors convoqué ainsi que les autres parties à une réunion contradictoire le 9 août 2023 ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle et pris connaissance des explications écrites de l’appelant, du 
gentleman-rider M. Florent GUY, de la Société d’Entraînement LAGENESTE & MACAIRE, de 
l’Ecurie PAPOT, du gentleman-rider M. François GAUTIER, et avoir entendu l’appelant en ses 
observations étant observé qu’il lui a été proposé de relire et signer les retranscriptions écrites 
de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Bruno DENIEL, en date du 17 juillet 2023, confirmé 
par courrier recommandé, mentionnant notamment qu’il considère que son cheval a penché 
toute la ligne droite, mais qu’à aucun moment le cheval JYKOUR sous la monte de M. Florent 
GUY n’aurait été interrompu dans sa progression ;

Vu le courrier de procédure adressé à l’appelant en date du 20 juillet 2023 ; 
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Vu les courriers électroniques de la Société d’Entraînement LAGENESTE & MACAIRE, en date 
des 20 et 21 juillet 2023, accompagnés de leurs pièces jointes, mentionnant notamment :

- que Florent GUY leur a expliqué qu’il s’est retrouvé à la sortie du tournant dans une 
situation très inconfortable ;

- qu’en effet, il dit avoir subi tout au long de la ligne droite le déport d’AQUARIUS DU 
MATHAN qui l’a emmené jusqu’à la lice extérieure, alors que ce dernier était appuyé 
sur la lice côté corde en sortie de tournant ; 

- que la ligne droite restant le plus court chemin, en diligentant une enquête d’office, il 
est facile d’imaginer que les Commissaires ont logiquement fait preuve de bon sens ;

Vu le courrier électronique du Gentleman-Rider M. Florent GUY, en date du 21 juillet 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’après avoir bénéficié d’un parcours limpide, il s’est retrouvé dans le tournant final 
à l’extérieur du cheval AQUARIUS DU MATHAN monté par M. François GAUTIER  ; 

- qu’à l’entrée de la ligne droite, au moment où ils ont commencé à solliciter leurs 
partenaires, son adversaire a commencé a versé sur sa gauche ; 

- que montant des poulains assez voyants « (d’ailleurs les Commissaires du jour avaient 
remarqué dans le rond de présentation de nombreux poulains assez voyants) », il a 
d’abord essayé d’esquiver un contact, car il savait qu’à ce moment-là, il ne pouvait 
plus reprendre son poulain, car celui-ci débutait et que s’il arrêtait de le solliciter, il 
n’aurait pas compris ; 

- qu’il a donc continué à le solliciter tout en essayant de le rééquilibrer quand son 
adversaire penchait sur lui ; 

- que lorsque M. François GAUTIER a porté une sollicitation sur son cheval, celui-ci a 
continué de pencher « et à ces moments, » il essayait de remettre son poulain en 
droite ligne pour le rééquilibrer encore ; 

- que cette action n’a cessé de se reproduire tout au long des 500 derniers mètres ; 
- que tel qu’il l’a signalé dans le bureau des Commissaires présents ce jour-là, malgré 

toutes ces incartades, quand il rééquilibrait son poulain celui-ci revenait à chaque 
fois sur son rival, mais dès qu’il arrivait à son encolure, il était contraint de subir un 
nouveau changement de ligne ; 

- qu’avec tous les efforts de son poulain, il a la ferme pensée que s’ils avaient été tout 
droit, le chemin le plus court, il aurait pu remporter l’épreuve ; 

- qu’ils ont subi tout au long des 500 derniers mètres et ont fait un sacré détour, ce qui 
l’a contraint d’effectuer beaucoup plus de chemin qu’il ne l’imaginait au début de la 
ligne droite ;

- qu’à son retour dans l’enceinte des balances, les Commissaires avaient déjà sonné 
l’enquête et il y avait une enquête d’office, qu’il n’a donc pas eu le besoin de le signaler, 
ajoutant qu’eux-mêmes avaient vu cette longue incartade ; 

Vu le courrier électronique du représentant de l’Ecurie PAPOT en date 22 juillet 2023 
mentionnant qu’il laisse toute latitude aux Commissaires de France Galop dans leur prise de 
décision ; 

Vu le courrier de procédure de l’appelant en date du 26 juillet 2023 et la réponse apportée le 
lendemain ;

Vu le courrier de procédure du Gentleman-Rider M. Florent GUY en date du 28 juillet 2023 et la 
réponse adressée le même jour ; 

Vu le courrier électronique du Gentleman-Rider M. François GAUTIER, en date du 3 août 2023, 
mentionnant notamment :

- que la monte a tout d’abord été qualifiée de non dangereuse, autour du mouvement 
observé sans contact et involontaire par les Commissaires de courses, qu’il a 
effectivement utilisé sa cravache du côté gauche afin de contenir son cheval et de 
toujours laisser un passage entre le concurrent à sa gauche et la lice extérieure, que 
cela a permis à ce qu’il n’y ait jamais de contact et que le concurrent à son extérieur 
puisse avoir le champ libre pour venir le doubler tout au long de la ligne droite s’il le 
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pouvait ;
- qu’il s’est avéré que le concurrent à son extérieur, sollicité à droite par la cravache et 

commençant seul à pencher sur sa gauche à l’entrée de la ligne d’arrivée, n’a à aucun 
moment été retenu, son cavalier n’ayant jamais cessé de le monter tout au long de la 
ligne droite, qu’il n’a donc jamais eu les ressources nécessaires pour dépasser son 
cheval, qui lui progresse et reprend même du champ sur le concurrent en question 
dans les 50 derniers mètres ; 

- que la conduite de son cheval qui a cherché un appui sur sa gauche a été contenue, 
tant par ses reprises de rênes que par les 4 sollicitations appliquées, qu’aussi pour des 
raisons directionnelles de sécurité, il l’a sollicité une cinquième fois sur l’épaule pour 
essayer de lui faire reprendre sa ligne et ainsi éviter tout contact avec le concurrent à 
l’extérieur ; 

- que cette sollicitation ne devrait pas être comptabilisée selon la modification de texte 
du Code reçue le 28 février 2023 qui incite les Commissaires de courses à apprécier le 
geste en ce sens, ajoutant qu’il estime donc avoir respecté le nombre de sollicitations ;

- qu’il demande aux Commissaires de France Galop de revoir les sanctions prises à son 
égard par les Commissaires présents à DIEPPE le 15 juillet dernier considérant les 
trois raisons précédemment détaillées : la sollicitation non abusive, le fait de ne pas 
avoir empêché le deuxième d’être premier, puisqu’il ne le pouvait pas, le fait d’avoir 
contenu au mieux son partenaire pour des raisons de sécurité ;

Attendu que l’entraîneur Bruno DENIEL a déclaré en séance : 
- que François GAUTIER lui-même n’a jamais pu exploiter son partenaire comme il le 

faut et au mieux ce dont il convient de tenir compte dans l’analyse de la situation ; 
- qu’avec son expérience, le gentleman-rider Florent GUY doit changer sa cravache de 

main et prendre des dispositions adaptées à cette ligne d’arrivée ; 
- que ce jour-là AQUARIUS DU MATHAN a été celui qui domine et qu’il était le plus fort ; 
- qu’en aucun cas Florent GUY ne reprend son partenaire ou doit faire le tour ; 
- qu’une enquête soit ouverte pour le respect des parieurs est logique mais que le 

résultat de cette enquête n’est pas adaptée ni conforme à la réalité de l’arrivée ; 
- que le poulain entraîné par ses confrères ne fait que rester dans son action, et ne fait 

que pousser le sien ; 
- que si son propre poulain avait bénéficié de l’appui de la lice, il aurait encore mieux 

gagné donc qu’il est lui-même préjudicié par la configuration de cette ligne d’arrivée ;
- que quoiqu’il en soit, il aurait été le gagnant et que son concurrent reste totalement 

dans son action et n’est jamais gêné pour la victoire ;
- que les deux gentlemen-riders ont leur place pour solliciter et que François GAUTIER 

a toujours essayé de gérer l’attitude de son partenaire en regardant à sa gauche pour 
faire au mieux sans gêner ;

- qu’il faut aussi tenir compte de l’âge de ces poulains, de leur profil inédit, de la largeur 
de la piste qui peut les inciter à « flotter » ; 

- que beaucoup de paramètres lui font très sincèrement dire que l’arrivée sur la piste 
est la juste arrivée ; 

Attendu que l’appelant a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de 
séance en ce sens ; 

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’à la sortie du dernier tournant, les poulains JYKOUR et AQUARIUS DU MATHAN 
progressaient tous les deux en tête du peloton, AQUARIUS DU MATHAN étant collé à la lice 
intérieure, son concurrent juste à son extérieur au même niveau ; 

Qu’AQUARIUS DU MATHAN avait ensuite continuellement penché vers l’extérieur de la piste, 
pendant environ 40 foulées faisant subir son mouvement permanent à son concurrent, lequel 
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s’était in fine retrouvé quasiment collé à la lice extérieure de la piste au passage du poteau 
d’arrivée ; 

Que le poulain JYKOUR avait finalement échoué pour la victoire à ¾ de longueurs de son 
concurrent en ne faiblissant jamais réellement, continuant à lutter avec son concurrent, en 
étant monté aux bras ; 

Attendu que le poulain JYKOUR avait visiblement été contrarié par ce « déport » constant de 
son concurrent vers lui, n’ayant jamais pu s’équilibrer réellement durant toute la ligne d’arrivée 
pour lutter avec lui de manière régulière et limpide, changeant notamment de jambe sous la 
pression ressentie en provenance de sa droite ; 

Attendu que les Commissaires de courses, au vu de la contrainte constante durant toute la 
ligne d’arrivée subie par le poulain JYKOUR en raison du décalage permanent de son concurrent 
vers lui, notamment sous les sollicitations au moyen de la cravache de son gentleman-rider, 
étaient en droit d’estimer qu’il avait été gêné au point de ne pouvoir lutter pour la victoire de 
manière suffisamment limpide ; 

Que l’attitude du poulain JYKOUR permet en effet de considérer qu’il avait été ému et perturbé 
par la pression constante ressentie sur sa droite et qu’il n’avait pas été en mesure de s’équilibrer 
afin de produire un effort percutant pour tenter de dépasser son concurrent ; 

Que son gentleman-rider avait été obligé de subir le déséquilibre dans sa façon de le soutenir 
et d’appréhender sa ligne droite, ledit poulain étant contraint de galoper en se déportant toute 
la ligne droite tout en ne faiblissant pas dans sa lutte avec son concurrent ;

Que le poulain AQUARIUS DU MATHAN avait, en outre, été sollicité de manière plus fréquente 
au moyen de la cravache par son gentleman-rider et sollicité dès le dernier tournant de manière 
assez appuyée, contrairement au poulain JYKOUR qui semblait avoir surtout besoin de trouver 
son équilibre en ligne droite pour produire son effort ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop estiment que les 
Commissaires de courses disposaient de suffisamment d’éléments au regard de l’attitude des 
deux poulains, de leurs gentlemen-riders, des sollicitations émises, de l’écart à l’arrivée, et du 
nombre de foulées sur lequel le décalage avait eu lieu pour rétrograder le gêneur derrière le 
gêné ; 

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop ne sont pas habilités à modifier ou 
supprimer les sanctions prises à l’encontre de titulaires d’autorisations de monter en dehors 
des recours prévus par le Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur propriétaire Bruno DENIEL ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Paris, le 9 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORNI à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, le jockey Charlotte PRICHARD a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche LADY OF VERONA n’avait 
pas les ressources suffisantes pour être compétitive dans cette 
catégorie, raison pour laquelle elle l’avait arrêtée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas GILLET en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules à une reprise durant le parcours (2e infraction).
Le hongre ROMARIUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1055 3911 PRIX PMU AU VIEUX PUITS VILLERS BOCAGE - PRIX DES 

HELIOTROPES

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 
en 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les poulains 
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 
2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 866 3 Seraphic (IRE), h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Elle 
Galante GER (Galileo IRE), 69 k (66 k),  h, (20 000), 
S. Sutton (Q. Samaria), H. Merienne (s)

   Lenel, h, b.f, 3 ans, par Non Rien De Rien et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 68 k (64 k),  h, (16 000), 
Mme S. Hosselet (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1003  Black Teen, h, gr, 3 ans, par Morandi et Ever 
Teene [Even Top (IRE)], 68 k (65 k), gh, (16 000), 
Passion Racing Club (A. Chesneau), D. Windrif

 250  Lucky In Love, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Lucky Look [Teofilo (IRE)], 69 k (65 k),  h, (20 000), 
Ecurie Equus Racing (M. Duchene), J. Delaunay (s)

 1003 6 Gatsby Power, h, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Anna’S Star IRE (Hernando), 67 k (63 k), Ah, (12 000), 
Ecurie Christophe German (Mme L. Suisse), S. Dehez (s)

 1003  Porto Flip, h, 3 ans, 70 k (67 k), Ah, (24 000), C. Maceli 
(H. Nugent), L. Maceli

   Port Said, h, 3 ans, 67 k (66 k), (12 000), GGES Massa 
(C. Smeulders), F. Bellemere

 958  Dream Rique, h, 3 ans, 70 k (67 k), 0h, (24 000), 
ME. Uzan (T. Lefranc), F. Bellemere

 945 6 Noix Bleue GB, h, 3 ans, 69 k (65 k), 0h, (20 000), 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Figueira), F. Nicolle

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 131 a
3 long, nez, 1 long ¾, 1 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Al Asayl France.

 736 a Bloodstock Agency Ltd.

 416 a Bertrand Compignie.

 288 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.

 144 a Patrick Chedeville.

Temps total : 3’58’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Medy DUCHENE en ses explications, lui ont adressé 
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CLAIREFONTAINE

0310 208 jeudi 27 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
M. Amaury de LENCQUESAING – Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

M.  Jean Le BARS

 1054 3913 PRIX PMU LE BAR NORMAND DEAUVILLE - PRIX DES 

CAPUCINES

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 906 4 Romarius, h, gr, 4 ans, par Morandi et Atlantic 
Festival USA (Theatrical IRE), 71 k (68 k),  h, (14 000), 
Ecurie Vivaldi (N. Howie), M. Seror (s)

 925 2 Very Nice Dream, f, b.f, 4 ans, par Very Nice Name et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 65 k (63 k),  h, (10 000), 
P. Nicolet (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 940 6 Pridemann, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 71 k,  h, (14 000), 
K. Reveley (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1024  Confined Queen, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 65 k (64 k), gh, (10 
000), F. Bellemere (C. Smeulders), F. Bellemere

 955 4 Morni, f, al, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 67 k (66 k),  h, (12 000), V. Moreau 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 760 4 Ladyborough, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Catch Lady [Sageburg (IRE)], 67 k, Ah, (10 000), 
A. Gabryszewski (G. Re), Mme B. Re-Scandella

 1006  Fastwave, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Fast 
Transaction [Della Francesca (USA)], 67 k (64 k), 
gh, (10 000), Ecurie de La Verte Vallee (B. Morel), 
Y. Fouin (s)

 925  Lady Of Verona, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, (10 000), 
M. Rolland (s) (Mme C. Prichard), M. Rolland (s)

   Threecastles, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, (14 000), 
V. Le Roy (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 398 a
Certif. vétérinaire : Gerardus

1 long ½, 5 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Michel Lucas.

 736 a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

 416 a Mme Alexia Reveley.

 288 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

 144 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

 96 a Jean-Philippe Dubois.

 48 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

Temps total : 4’16’’70’’’
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fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises 
durant le parcours (2e infraction - 5 sollicitations).
Les pouliches UMFOLOZI et JEUNE MARIEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1057 3909 PRIX PMU LE MEETING DE DEAUVILLE -GDE COURSE DE 

HAIES - PX G. D’ORNANO

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10.

 944 1 Mcgroarty IRE, h, b, 12 ans, par Brian Boru GB et Uffizi 
IRE (Royal Academy USA), 66 k, Ah, The Has Been’s 
(G. Meunier), Mme S. Leech

 949 1 La Remontada, f, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 66 k,  h, 
A. Chevalier du Fau (L. Zuliani), T. Fourcy (s)

 806 5 Six One, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 671/2 k,  h, A. Bardini (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 678 2 Dentor Des Obeaux, h, al, 7 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 69 k,  h, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), P. Quinton (s)

 944 4 Shenko Magic, h, b, 11 ans, par Balko et Luth 
Magic (Saint Cyrien), 68 k,  h, G. Hue & Taupin (s) 
(B. Lestrade), G. Hue & Taupin (s)

 895 1 Eximia GB, f, al, 6 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 72 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

 929 3 Filup, h, b, 8 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
71 k, A, Famille Bryant (G. Re), S. Dehez (s)

 929 7 Rim Fire (GB), h, 6 ans, 64 k, Ah, Mme V. Devaux 
(T. Chevillard), S. Dehez (s)

 914  Gali Love, h, 5 ans, 661/2 k,  h, Mme E. Drouet 
(de F. Giles), Y. Fouin (s)

 678 1 Moujik, h, 6 ans, 72 k,  h, A. Jathiere (Mme C. Prichard), 
F. Nicolle

 512  Rock And Roll, h, 5 ans, 681/2 k, gh, J. Anxo 
(S. Planque), M. Seror (s)

 929  Dexter, m, 6 ans, 661/2 k,  h, Suc. CJ. Leech (G. Masure), 
Mme S. Leech

 914 2 Zaky, h, 5 ans, 691/2 k,  h, S. Molks (T. Beaurain), 
M. Rulec (s)

 975 3 Golden Park, f, 7 ans, 64 k,  h, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 910 6 Anouma Freedom, h, 12 ans, 711/2 k, Ah, PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 914 3 Intello County, h, 5 ans, 67 k, A, ME. Uzan (J. Reveley), 
F. Bellemere

16 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 078 a
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 5 long, 
2 long ½.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a W. Phelan, prime non attribuée.

 3 509 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.

 2 073 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 1 435 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

 797 a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.

 558 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 398 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’13’’0’’’
Les hongres MCGROARTY (IRE), DENTOR DES OBEAUX, SHENKO 
MAGIC et SIX ONE et la jument LA REMONTADA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1058 3914 PRIX LE MODERNE HONFLEUR - PRIX DE RANVILLE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
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des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises durant le parcours (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Medy DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 6 reprises 
durant le parcours (1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 6 reprises 
durant le parcours (1re infraction - 6 sollicitations).
Le hongre SERAPHIC (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1056 3912 PRIX PMU LE GRAND CAFE LISIEUX - PRIX DES 

ORCHIDEES

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de 
haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Umfolozi, f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Loriblue [Lando (GER)], 69 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 611  Pedra (IRE), f, al, 4 ans, par Manduro GER et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 67 k, g, J. Grandchamp des Raux 
(B. Lestrade), de B. Montzey (s)

 464  Jufull Du Seuil, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 67 k (63 k), 
Mme M. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 926 1 Jeune Mariee, f, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Bonne A Marier [Dylan Thomas 
(IRE)], 75 k (71 k),  h, A. Fierz (Mme L. Suisse), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 90 3 Tonerre Du Temps, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Daniella [Sea The Stars (IRE)], 74 k (71 k),  h, Mme B. Rosa 
(A. Chesneau), D. Windrif

 876 2 Lucifere Deteillee, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Cletie De Teillee (Clety), 70 k,  h, M. Ney (A. Coupu), 
M. Ney

 930 3 Eole Melody, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Idee 
Libre [Librettist (USA)], 68 k (65 k), gh, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 173 4 Jeanne De Guye, f, 4 ans, 72 k (69 k),  h, 
SCEA Haras du Ma (G. Meunier), M. Pitart

 227 2 Duchesse Athenia, f, 4 ans, 69 k (68 k),  h, V. Le Roy 
(V. Morin), d’E. Andigne

 906  Eclipse Bleue, f, 4 ans, 68 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

   Irish Melody, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, D. Giethlen 
(T. Lefranc), T. Fourcy (s)

 717 6 Noor De L’Orme, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), S. Jeddari 
(R. Law-Eadie), S. Jeddari

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 210 a
4 long, ¾ long, courte encolure, 1 long, 1 long, courte encolure, ¾ 
long, tête, 2 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Benoit Girres, Emmanuel Boutin.

 1 361 a Wertheimer & Frere.

 769 a Mme Marc Boudot.

 532 a Haras De Saint-Voir.

 266 a Ecurie Des Charmes.

 177 a Brosseau Et Fils.

 88 a Ecurie Haras Du Cadran, Mlle Caroline Levy.

Temps total : 4’23’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications l’entraîneur Said JEDDARI au sujet du comportement 
de la pouliche NOOR DE L’ORME, qui a fait chuter le jockey Robert 
LAW -EADIE à la haie d’essai et au 2e obstacle du parcours.
L’intéressé a déclaré avoir été très surpris du comportement de 
ladite pouliche, cette dernière ne montrant pas de difficultés à 
l’entraînement et qu’il était désolé pour ce comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
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BO 2023/16 – obstacle 3

 865  Rabelloise, f, al, 3 ans, par Gemix et Boliche GB (Key 
Of Luck USA), 69 k, (20 000), T. George (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Kaly Du Mestivel, f, gr, 3 ans, par Nicaron GER et 
Vamp Du Mestivel (Al Namix), 70 k (67 k),  h, (24 000), 
Ecurie des Dunes (D. Carre), P. Quinton (s)

 881  Nicarya, f, 3 ans, 68 k,  h, (16 000), L. Cadot (O. Jouin), 
L. Cadot

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 16 a
5 long, 4 long, 7 long, 1 long, 8 long, loin, ½ long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Ecurie Patrick Klein.

 736 a Andre-Marcel Pommerai.

 416 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 288 a Jean-Denis Communier.

 144 a Jan Romel.

 96 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

 48 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

Temps total : 4’1’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey James REVELEY au sujet de la performance de 
la pouliche RABELLOISE, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus de ressource dès le dernier 
tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche FLYING CHASER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1060 3915 PRIX PMU LE STOP BAR SANNERVILLE - PRIX DES 

ERABLES

(Steeple-Chase - Handicap)

40 000 c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 13.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +13.

 947 2 Aelle, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De 
La Vega [Lost World (IRE)], 671/2 k,  h, AS. Pacault (s) 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 869 4 Juracique, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Amitabha 
(Al Namix), 68 k,  h, Ecurie Mirande (G. Masure), 
Mme I. Pacault

 869  Falko Des Flos, h, gr, 4 ans, par Balko et Marie 
Royale [Turgeon (USA)], 671/2 k, gh, SCEA des Collines 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 947 1 Vinho Verde, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Vie 
Royale (Kapgarde), 721/2 k (691/2 k),  h, C. Stedman 
(G. Meunier), D. Bressou

 1024 4 Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 66 k (661/2 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (G. Re), M. Mescam (s)

 978 1 Miss Varaville, f, 4 ans, 69 k (65 k),  h, J. Chuberre 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 883 1 Jafar D’Airy, h, 4 ans, 71 k, 0h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 458 a
4 long, 3 long, 2 long, loin.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a

Primes aux éleveurs :

 2 880 a Patrice Perennec.

 1 408 a Haras De Mirande.

 832 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

 576 a Christopher Stedman.

 320 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

Temps total : 4’29’’70’’’
La pouliche AELLE et le hongre VINHO VERDE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1061 3916 PRIX LE CHAMPION DEAUVILLE - PRIX DES TILLEULS

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

42 000 c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 11.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
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premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +19.

 946 1 Fan Of Sea, h, b.f, 8 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 68 k, gh, E. & G. Leenders (s) (J. Reveley), 
E. & G. Leenders (s)

 189  Boogie, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Generation 
Disco [Early March (GB)], 701/2 k (681/2 k), H. Guillet 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 913 3 Forza, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 701/2 k, g, JC. Sarais (J. Charron), 
M. Seror (s)

 1007 4 Karl Edouard, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Kaer Gwell [Garde Royale (IRE)], 71 k (68 k), Ah, 
Passion & Dream (A. Chesneau), D. Windrif

 944 6 Super Flam, h, b, 7 ans, par Nom De D’La et 
Super Sister ITY (Orpen USA), 72 k,  h, B. Loustaud 
(de A. Chitray), L. Cadot

 983 5 Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Arieta [Pistolet Bleu (IRE)], 681/2 k, 0h, P. Lenogue 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 770 4 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 6 ans, par Saddex 
(GB) et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 71 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 942 3 Normande, f, 6 ans, 66 k (63 k), gh, P. Florio (E. Edge), 
Mme G. Menato

 913 6 Aigle Teen, h, 8 ans, 711/2 k, 0h, Mme V. Devaux (G. Re), 
S. Dehez (s)

 913 4 Assad Lawal, h, 8 ans, 651/2 k (641/2 k), 0, S. Jeddari 
(R. Law-Eadie), S. Jeddari

 1028 2 Soldier’S Queen, h, 10 ans, 66 k (631/2 k), 0h, 
D. Grandin (A. Seigneul), D. Grandin

 1007 6 Galant Des Boulats, h, 7 ans, 701/2 k (671/2 k), D. Vilbert 
(N. Howie), M. Seror (s)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
620 a
Eng. Sup. : Soldier’S Queen

1 long ¼, 1 long ½, 7 long ½, ¾ long, 3 long, 3 long ½, 2 long ½, 8 long, 
¾ long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin.

 1 977 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.

 1 168 a Jean-Claude Sarais.

 809 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.

 449 a Fabrice Bazin.

 314 a Suc. Armand Goncalves.

 224 a Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 4’17’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu les juges du départ et le 
jockey Alain de CHITRAY en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et avoir occasionné 
la reprise de celui-ci.
Les hongres FAN OF SEA et KARL EDOUARD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1059 3910 PRIX PMU LA GITANE CAEN - PRIX DES GLYCINES

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 4.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Flying Chaser, f, b.m, 3 ans, par Masterstroke USA et 
Coastal Beach [Coastal Path (GB)], 69 k (66 k),  h, (20 
000), Ecurie Patrick Klein (N. Howie), M. Seror (s)

 1003 5 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 67 k (64 k), 0h, (12 
000), Passion Racing Club (G. Meunier), D. Windrif

 1003 2 Ka Fee Inn, f, b, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Zauberlocke GER (Sholokhov IRE), 72 k (68 k), Ah, 
(24 000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Katell Des Blins, f, b.f, 3 ans, par Racinger et Filly 
Of Win [Ungaro (GER)], 69 k (68 k),  h, (20 000), 
Mme C. Communier (T. Vabois), PJ. Fertillet

 941 5 Voyage Prive, f, gr, 3 ans, par Vale Of York IRE et Giulia 
Farnese (IRE) (Verglas IRE), 71 k (67 k),  h, (20 000), 
J. Romel (G. Faivre-Picon), D. Satalia
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Temps total : 4’38’’26’’’
La pouliche SLICE AND DICE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1063 3919 PRIX HENRI DE BARMON

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Bomari, h, b, 12 ans, par Nidor et Quinte Flusch [Esprit 
Du Nord (USA)], 74 k (71 k),  h, C. Hamelin (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

 977 7 Ever Forget Me, h, b.f, 9 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 72 k, g, Mme V. Blot (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 977 2 Bolid Du Mathan, h, b, 9 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 73 k,  h, A. Chaille-
Chaille (S. Paillard), A. Chaille-Chaille

 932  Nuit Debout, h, b, 7 ans, par Spirit One et Cotes 
D’Armor [Numerous (USA)], 71 k, gh, R. Grosbois 
(T. Beaurain), N. Paysan

 977 5 Rikita De L’Orme, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et Lolita 
De L’Orme (Subliminal), 69 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(P. Lotout), E. Lecoiffier

 989 3 Closelystar, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et 
Dancingwiththestar [Orpen (USA)], 67 k (64 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 922  Harlesca, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, Mme E. Varin 
(M. Cypria), Mme E. Varin

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
617 a
Eng. Sup. : Nuit Debout

5 long, courte encolure, 1 long, 8 long, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Christian Hamelin, Mickael Hamelin.

 867 a Eric Leray, Anthony Dupont.

 490 a Jean-Marie Baradeau.

 339 a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.

 169 a Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.

 113 a Jimmy Cadas.

Temps total : 6’30’’27’’’
Le hongre EVER FORGET ME (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1064 3918 PRIX CHAMBERKO

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Ligne intérieure du steeple
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 1005  Bibiche Link’, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et D’Or Et De 
Sang [Sinndar (IRE)], 62 k, Ah, F. Bedanne (D. Salmon), 
J. Jouin

 1009 3 Saint Dubawi, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 69 k,  h, M. Thepot (A. Renard), 
W. Menuet (s)

 934 1 Happydenuo, f, b, 6 ans, par Kandidate GB et 
Ucocotte (Califet), 671/2 k, Ah, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 868 5 On Your Mark, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 71 k (69 k), 0h, 
J. Finch (Mme C. Prichard), L. Carberry (s)

 968 1 Belaska, f, b, 6 ans, par Diamond Boy et Benuisca 
(Califet), 691/2 k (661/2 k),  h, Mme AH. Leenders 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 1005 4 Speed Lucky, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 72 k (71 k), gh, 
Mme MP. Laborde (G. Siaffa), K. Plisson

 943  Notre Virenne, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Legende Vireenne [Legend Of France (USA)], 69 k 
(65 k),  h, P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 975  L’Ange Vert, h, 5 ans, 68 k (65 k),  h, JF. Cuenca 
(T. Figueira), JF. Cuenca
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 944 3 Rosa Kleb, f, b.f, 5 ans, par Triple Threat et Canaille Du 
Rib (Irish Wells), 66 k (63 k), g, Ecurie Michael Rizieri 
(G. Meunier), D. Windrif

 806 2 Folly Foot, h, b.f, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 67 k,  h, Ecurie Jaeckin (G. Re), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 929 1 Hermitage, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 69 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 943 4 Link And Ball, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Volley Ball 
[Epalo (GER)], 68 k (65 k), gh, Mme M. Gilet (N. Howie), 
Mme M. Gilet

 767  Ideal D’Allier, h, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Rougedespoir (Bonnet Rouge), 68 k,  h, Haras de Saint-
Voir (A. Zuliani), F. Nicolle

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 553 a
Eng. Sup. : Hermitage

4 long, 3 long ½, 1 long, encolure.
19 320a – 9 660a – 5 460a – 3 780a – 1 890a

Primes aux éleveurs :

 2 801 a Hugues Rousseau.

 1 400 a Ecurie Jaeckin.

 791 a Mme Karine Perreau.

 548 a Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.

 274 a Michel Larobe, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’57’’0’’’
La jument ROSA KLEB et le hongre LINK AND BALL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 209 vendredi 28 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Germain MORINEAU – 
M. Nicolas LANDON – M. François COUETOUX du TERTRE – 

M. Gilles LUSSON

 1062 3917 PRIX JEAN DE LA SAYETTE

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 178  L’Arrabiato, h, a.m, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Mimi Valley (Cyborg), 67 k (65 k), gh, D. Josset 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 213  Slice And Dice, f, gr, 4 ans, par Gengis et Slice Of Life 
[Nombre Premier (GB)], 69 k (66 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 930 7 Saint Bath, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sainte 
Cupid (Saint Des Saints), 67 k (63 k), Haras du Mondant 
(D. Salmon), J. Merienne

 969 2 Jump Des Mottes, h, al, 4 ans, par Balko et Uzelle Des 
Mottes (Robin Des Champs), 68 k (67 k), gh, J. Detre 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 951 3 Kericlif, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Delvita (Pinmix), 68 k, gh, D. Huyck (B. Lestrade), 
A. Fouassier

   Jenol Du Quartier, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme C. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

   Chesterfield, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, G. Samama 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Beautyfeel, f, 4 ans, 66 k,  h, G. Rocton (A. Renard), 
W. Menuet (s)

 662  Joyeuse Du Plessis, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
de la A. Brosse (J. Bry), D. Sourdeau de Beauregard (s)

9 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 650 a
3 long, 2 long ½, ¾ long, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Scea De La Sapiniere.

 846 a Patrick Jeanneret.

 478 a Haras Du Mondant, Bernard Le Roux.

 331 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 165 a Raymond Choupeaux, Yann Choupeaux.
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BO 2023/16 – obstacle 5

Le cheval EFFIX DE BRION (1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1066 3920 PRIX COBI ENGINEERING

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 11.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 989  Grace D’Oudairies, f, b, 7 ans, par Nicaron GER 
et Quinine [Network (GER)], 65 k (63 k),  h, G. Viel 
(A. Gautron), L. Viel (s)

   Galilee Ska, f, n.p, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Queen’S Lad [Linda’S Lad (GB)], 67 k, gh, XL. Le Stang 
(A. Renard), XL. Le Stang

 1043 4 St Regis Olivier, h, b.f, 6 ans, par Crillon et Pres De 
L’Eden (Robin Des Pres), 68 k (65 k), A, F. Mauger 
(A. Lepage), J. Zuliani

 901 2 Wiskalina, f, gr, 5 ans, par No Risk At All et Wiccalina 
[Martaline (GB)], 67 k (63 k),  h, E. & G. Leenders (s) 
(Mme O. Launay), E. & G. Leenders (s)

 699  Kawi, h, b, 14 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka 
(Kadalko), 68 k (65 k), M. Rallu (Mme E. Her), M. Rallu

 49  Haut De Forme, h, 6 ans, 70 k (67 k), 0h, T. Poché 
(A. Davodi), T. Poché

 1034  Kiss De Liaf, h, 6 ans, 67 k (66 k),  h, G. Dumont (J-

F. Velazquez), G. Dumont
7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
359 a
Eng. Sup. : Wiskalina, Kiss De Liaf

½ long, nez, 2 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Comte Michel De Gigou.

 487 a Cedric Babin, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.

 284 a Francis Mauger.

 192 a Douglas Mcmillan, Etienne Leenders.

 91 a Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.

Temps total : 4’51’’20’’’
Le cheval GALILEE SKA (5) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER

0312 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Yves FLEURET – M. Marc BOUGIE – 
M.  Jacques-Bernard GIRRES – M. Joel MICHON

 1067 3928 PRIX GUERIN (PRIX DES BENEVOLES)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er mars 2023, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 859 2 Gin’N Rock, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Gin Ta (Saint 
Des Saints), 68 k (67 k), Ah, T. Bedon (G. Siaffa), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 974 3 Bow St Goustan, h, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et 
Les Saintes Glaces [Baryshnikov (AUS)], 67 k (65 k),  h, 
A. Bassi (F. Besson), P. Journiac

 974 2 Jericho D’Alene, h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Avirca [Lavirco (GER)], 67 k (68 k),  h, L. Couteaudier 
(J. Reveley), E. & G. Leenders (s)

 974 4 Evidence Eden, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE 
et Escort’Eden [Martaline (GB)], 69 k (68 k), 0h, 
Mme C. Boisdron (C. Smeulders), P. Leblanc

 772 4 Benkhov IRE, f, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Me And 
Ben IRE (Revoque IRE), 70 k, Ecurie des M (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

5 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 85 a

4 250 m
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 682  Bally Stone, h, 9 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, T. Poché 
(Y. Kondoki), T. Poché

 1012 5 Great Paul, h, 10 ans, 62 k, 0h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1009 5 Vingtcoeurs, h, 8 ans, 68 k (65 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 851 2 Galileo De Viette, h, 7 ans, 65 k (64 k), A, Ger. Lecomte 
(A. Moriceau), Ger. Lecomte

 1009  Dream Devil, f, 6 ans, 62 k,  h, Mme S. Quere 
(M. Crampe), Mme S. Quere

13 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 708 a
encolure, 2 long, 1 long ½, 1 long, 3 long, 6 long, 1 long ½, loin, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Bloodstock Agency Ltd.

 893 a Mme Yvette Godefroy.

 527 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 365 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 203 a Patrick Boiteau.

 142 a Eric Aubree, Clint Goffin.

 101 a Claude Coue, Mme Colette Coue.

Temps total : 5’3’’39’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle et entendu les jockeys Gianni SIAFFA, Emilien 
MANCEAU, Antoine MORICEAU et le jeune jockey Thomas FIGUEIRA 
en leurs explications, leur ont adressé des observations pour avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Dylan SALMON en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 3 sollicitations).
La jument HAPPYDENUO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

DINAN

0109 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M.  Vincent COUETOUX du TERTRE – 
M. Bertrand MOREAU – Mme Hélène de CATUELAN – M. Philippe RAULT

 1065 3921 PRIX MPS MOTOCULTURE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de 
l’année dernière inclus, reçu 9.000 en courses à obstacles (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 942  Idalgo Magic, h, gr, 5 ans, par Voiladenuo et Jade 
Magic (Smadoun), 67 k (63 k), gh, G. Hue & Taupin (s) 
(Mme B. Zuliani), G. Hue & Taupin (s)

 986 3 Effix De Brion, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Reunion A Brion [Dark Moondancer (GB)], 69 k (66 k), 
Gil. Chaignon (A. Lepage), Gil. Chaignon

 1017 3 Great Qash, h, gr, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Usachaqa (Mister Sacha), 68 k, 0h, de CH. Chaudenay 
(A. Renard), P. Journiac

 1025  Heavenly Sun, f, 6 ans, 65 k,  h, G. Juillet (R. Lemiere), 
G. Juillet

 812 3 He Miss Fool, f, 6 ans, 65 k (64 k), J. Provost (J-

F. Velazquez), J. Provost
5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 180 a
Eng. Sup. : Effix De Brion

½ long, 3 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.

 487 a Gilles Chaignon.

 284 a Charles-Hubert De Chaudenay.

Temps total : 4’53’’14’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean-François 
VELAZQUEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
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Le cheval numéro 3 GIN CANDICE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 1070 3930 PRIX GROUPE LB

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 989  Jemana, f, n, 5 ans, par Manatee GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 64 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 973 3 Iguski, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss 
[Bach (IRE)], 70 k (69 k), Ecurie Bred To Win SC 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Illico Boy, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Buzzy Lucky 
[Ultimately Lucky (IRE)], 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Humble Bee, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Dayna 
(GB) (Tobougg IRE), 64 k (63 k),  h, A. Dubreuil 
(C. Smeulders), A. Dubreuil

4 partants ; 5 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 492 a
Eng. Sup. : Jemana, Illico Boy, Humble Bee

Certif. vétérinaire : Ilico De Cheneau

1 long, 4 long, 6 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Mme Florence Lormand.

 487 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.

 284 a Jean-Pierre Mahe.

 192 a Andre Sannier, Ecurie Des Vives Terres.

Le cheval numéro 5 JEMANA a fai l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course. 

MOLIÈRES

0227 211  dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Michel DUVAL – M. Armel ANDROUIN – 
M. Alain PLACAIS – M. Camille SULPIN

 1071 3925 PRIX EDOUARD GOUPIL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 6.000 en 
steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
On passe la banquette.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 111 4 Ice Flag, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Princesse 
Garuda [Garuda (IRE)], 70 k (69 k), g, G. Garreau 
(V. Morin), T. Viel

 962 1 Just Allen, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Quouzeix 
(Robin Des Champs), 69 k (68 k), 0h, GAEC Allen 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 1008  Jariv Des Bruyeres, h, gr, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Omance (Video Rock), 67 k (66 k), Ah, J. Jouin 
(C. Riou), J. Jouin

   Semisol, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Semiramiss [Pennekamp (USA)], 65 k (62 k),  h, 
R. Daniel (T. Blainville), P. Quinton (s)

 962 5 Joriko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Urielle D’Alene 
(Voix Du Nord), 67 k (64 k), gh, T. Boivin (M. Ferron), 
T. Boivin

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 63 a
2 long ½, loin, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Thomas Bedon, Jean-Philippe Aubert.

 487 a Albino Bassi.

 284 a Mme Florence Couteaudier.

 192 a Mlle Carole Boisdron, Mme Pascale Souverain.

 91 a M. Fahy, prime non attribuée.

Le cheval numéro 5 JERICHO D’ALENE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 1068 3931 PRIX DU CREDIT AGRICOLE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 4.500 l’année 
dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Zlatan Des Dunes, h, b.f, 10 ans, par Saint Des Saints 
et Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 69 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 933  Fly To The Ska, f, b, 8 ans, par Masterstroke USA et 
Lumiere De Boitron [Neverneyev (USA)], 69 k (66 k), 
0h, XL. Le Stang (GG. Vibert), XL. Le Stang

 971 4 Poonam, h, b, 12 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 70 k (69 k), 0, B. Alleaume 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 1016 4 Etoile Du Pilori, f, al, 6 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 71 k (70 k), 0, 
C. Lequien (s) (C. Smeulders), C. Lequien (s)

 1005 6 Tranquilized IRE, h, al, 6 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Passified Lady USA (Speightstown USA), 71 k (70 k),  h, 
P. Harroin (A. Moriceau), K. Plisson

5 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 364 a
Sans motif : Bakero Du Mesnil, Simbolic

1 long ½, 6 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Ecurie Des Dunes.

 487 a Cedric Babin.

 284 a Gestut Park Wiedingen.

 192 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

 91 a M Ronayne, T Badger, prime non attribuée.

Le cheval numéro 5 FLY TO THE SKA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course. 

 1069 3929 PRIX MFP MANCEAU

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race de Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de 
cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.500. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année 
et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 924 4 Gin Candice, h, b.f, 7 ans, par Network GER et Trusty 
(Sleeping Car), 70 k,  h, JF. Lelievre (J. Reveley), 
JF. Lelievre

 988 5 Douglass, h, b, 10 ans, par Dragon Dancer GB et 
Ophelie D’Angron [Epaphos (GER)], 70 k (69 k), Ah, 
Mme S. Crepin-Berard (A. Moriceau), G. Denuault (s)

 986 1 Invincible Power, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Coronet [Network (GER)], 71 k (70 k),  h, 
Pegasus Farms Ltd (G. Siaffa), PJ. Fertillet

 999 3 Heros De La Cour, h, b, 6 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 69 k (66 k), Ah, 
Ecurie Du Moulin Noir (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

4 partants ; 16 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 161 a
1 long, 2 long ½, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.

 487 a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard, Eric Leray.

 284 a Pascal Noue.

 192 a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
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Primes aux éleveurs :

 1 113 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.

 556 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 324 a Serge Barthelemy.

 220 a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.

 104 a Marcel Benavides, Mlle Christine Benavides.

La jument HARMONIE DE L’ARIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le jockey Maxime FERRON, s’étant accidenté dans la 7e course n’a 
pu honorer son engagement dans la 8e épreuve pour l’entraînement 
de Mr Sylvain DORY.
De ce fait, le cheval a été déclaré non partant.

POMPADOUR

0540 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Paquita PECOUT – 
Mme Mireille Sylvie DUGAST – M. Yves PRADEAU

 1074 3933 PRIX ROGER CROUZILLAC

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k. ; 
6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 995 2 Socrate, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees 
[Garde Royale (IRE)], 72 k (70 k),  h, J. Detre 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 936 1 Jaillo, h, b.f, 5 ans, par Petillo et Jade De La Palisse 
(Zamouncho), 75 k (71 k),  h, G. Blain (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 882 2 Guns’Nroses, h, al, 7 ans, par High Rock (IRE) 
et Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 
70 k, Ah, de E. Waresquiel (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 993 4 Iremma, f, a.m, 5 ans, par Fantagaro et Saytine 
[Limnos (JPN)], 65 k, Ah, Mme M. Chiampo (P. Blot), 
Mme M. Chiampo

 936  Putra De Champcour, f, b.f, 6 ans, par Sri Putra GB 
et Lola De Champcourt (Ramouncho), 67 k (66 k),  h, 
Mme E. Bazire (T. Vodrazka), Mme E. Bazire

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 77 a
1 long, loin, loin, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Michel Parreau-Delhote.

 730 a Gaec Minvielle.

 426 a Emmanuel De Waresquiel.

 289 a Mme Marie Chiampo.

 137 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 5’34’’20’’’
Le hongre GUNS’NROSES (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique. 

 1075 3935 PRIX DE SAINT-SORNIN

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 937 1 Honda Collonges, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 73 k, 0h, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 996  Egeo, h, b, 9 ans, par Fantagaro et Florance (Fast), 64 k, 
0h, Mme M. Chiampo (M. Mingant), Mme M. Chiampo

 967 5 Gibraltar D’Arros, h, b, 7 ans, par Merlino Mago 
GB et Eauceane (L’Escalator), 65 k, K. Fernandez 
(B. Fouchet), Mme S. Mestries

4 200 m

1

2

3

4

5

4 500 m

1

2

3

Primes aux éleveurs :

 974 a Gabriel Garreau.

 487 a Jean-Nicolas Tige, Bruno Vagne.

 284 a Guillaume Thomas, Earl Ecurie Des Mottes.

 192 a Hans Rhyn.

 91 a Alban Beauzon, Christian Ravier.

Temps total : 4’45’’2’’’
Le hongre ICE FLAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1072 3926 PRIX JOURNAL DU HAUT-ANJOU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 987 3 Amour D’Un Jour, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et 
La Laita [Goldneyev (USA)], 70 k (69 k),  h, J. Jouin 
(C. Riou), J. Jouin

 997 2 Gumpchop, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 70 k (69 k), R. Loree (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

 987  Iligan, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Queyras 
[River Bay (USA)], 71 k (70 k), A, G. Garreau (V. Morin), 
T. Viel

 997 5 Good Style, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Eartha 
Slick (Slickly), 66 k (64 k), 0, Ph. Nicolas (J. Bry), 
Ph. Nicolas

 968 3 Nuevitas, f, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Vallee En 
Fleur [Trempolino (USA)], 67 k (64 k), Ah, C. Coste 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 989  Golden Touch, f, 6 ans, 66 k (63 k), 0h, B. Tremblin 
(M. Ferron), N. Chevalier

6 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 350 a
Eng. Sup. : Amour D’Un Jour, Nuevitas

3 long, 3 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Pierre-Andre Boudet.

 487 a Alain Chopard.

 284 a Gabriel Garreau.

 192 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

 91 a Suc. Gaetan Gilles.

Temps total : 4’58’’70’’’
Le hongre AMOUR D’ UN JOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1073 3927 PRIX HENRI DE CROZE - GRAND PRIX DE MOLIERES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 964 1 Harmonie De L’Arie, f, b.f, 6 ans, par Voiladenuo et 
Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 69 k, Ah, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 986  Gracioso, h, al, 7 ans, par Samum GER et Regle De 
L’Art (Video Rock), 70 k (69 k), gh, JF. Lelievre (C. Riou), 
JF. Lelievre

 1012 2 Eclaire D’Etat, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat et 
Montbresia (Video Rock), 69 k (65 k), 0h, A. Bardini 
(M. Crampe), F. Nicolle

 964 2 Xamaka, h, b, 14 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 70 k (69 k), X. Le Stang (D. Thomas), 
X. Le Stang

 963 4 Lion Toto, h, b, 10 ans, par Vic Toto et Lady La Lionne 
[Turgeon (USA)], 67 k (64 k), g, A. Bocquet (J. Bry), 
A. Bocquet

5 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 310 a
Certif. vétérinaire : Fanion De Balme

Sans jockey : Greatgold

6 long, 1 long, 4 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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 849 1 Real Des Rocs, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 68 k, g, P. Lhoste 
(M. Mingant), Mme AL. Guildoux

 967 4 Hashtag De Loued, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE 
et Bichaga De Loued (Califet), 69 k, g, E. Leray (s) 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme S. Mestries

 932 2 Solisud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Ta Solitaire 
[Loup Solitaire (USA)], 69 k (67 k), 0h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 991 1 Ilico Presto, h, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, P. Detre 
(N. Howie), F. Nicolle

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 127 a
3 long ½, 1 long, 4 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Earl Patrick Joubert.

 626 a Pierre R. Taguet.

 365 a Haras Des Rocs.

 247 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Dominique Cordier, Loic Prodhomme.

 117 a Jerome Prodhomme, Francis Nueno.

Temps total : 6’7’’30’’’
Le hongre REAL DES ROCS a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

QUESTEMBERT

0148 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Laurence BARET – M. Michel CARRIER – 
M. Christophe GAUTIER – M. Stéphane LE COURTOIS

 1078 3922 PRIX DU PRESIDENT GEORGES RIDEL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 969 3 Jazzman Du Large, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Quadence De Sivola (Mansonnien), 69 k,  h, P. Noue 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 852 2 Maurice Le Duc, h, b, 4 ans, par Manatee GB et Miss 
Reddy (Agent Bleu), 69 k,  h, P. Journiac (T. Beaurain), 
P. Journiac

 867  Jade Des Places, f, aub, 4 ans, par No Risk At 
All et Plaisance [Le Havre (IRE)], 70 k (68 k),  h, 
Mme MP. Lejeune (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1008 5 Juanita De Sivola, f, n.p, 4 ans, par Noroit GER et 
Kerrana (Cadoudal), 65 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 970  Tchou, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Mitja 
[Nikos (GB)], 65 k (62 k), 0, E. Laborde (M. Duchene), 
S. Foucher

5 partants ; 22 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 216 a
½ long, 2 long, 9 long, 4 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Pascal Noue.

 522 a Equi - Michel 6.

 304 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 206 a Gilles Trapenard.

 97 a Eric Laborde, Haras Du Bosquet, Johann Gerard-Dubord.

Temps total : 4’21’’85’’’
Le hongre JAZZMAN DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1079 3923 PRIX DU PRESIDENT LOIC MOUTIEZ (PRIX DE L’ILE 

D’ARZ)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, été classés dans les 
deux premiers d’une course de dotation totale de 13.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
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 967 3 Grangousie Chaluzy, h, b.f, 7 ans, par Cokoriko et 
Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 69 k (66 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

4 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 426 a
Sans motif : Fou Delice

1 long, 2 long, 1 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Gaec Delorme Freres.

 626 a Mme Marie Chiampo.

 365 a Mme Sandrine Gonneau-Delbosq.

 247 a Gilles Martin.

Temps total : 6’27’’60’’’
Le hongre GIBRALTAR D’ARROS (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1076 3932 PRIX MARCEL PLAINE

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant, en courses à 
obstacles, ni reçu une allocation de 8.500 ni été classés 2e d’une 
course de dotation totale de 20.000, les 5 ans n’ayant jamais gagné 
une course à obstacles. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans , 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 951 5 Jarco, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 965 2 Joliette Collonges, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Chipie 
Collonges [Malinas (GER)], 65 k,  h, P. Pouret (P. Blot), 
F. Lagarde

 1016 2 Mont Joly, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Queen 
Margot [Muhtathir (GB)], 70 k (66 k),  h, X. Kepa 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1014 5 Jazz De Berce, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA 
et Zephrichane [Astarabad (USA)], 66 k (63 k), g, 
Mme A. Colas (P. Phokaeo), B. Gourdon (s)

 1036 4 Joanna Collonges, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Carla Collonges (Kap Rock), 65 k, Ah, Mme M. Benoit 
(B. Fouchet), F. Lagarde

 935  Kahena, f, 5 ans, 67 k,  h, A. Seguy (M. Mingant), 
A. Seguy

 965 4 Spes Karkitboum, h, 4 ans, 66 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 951  Joy De Balme, h, 4 ans, 66 k,  h, JL. Henry (G. Richard), 
F. Nicolle

   Victory Kath, h, 4 ans, 66 k (64 k), H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 185 a
1 long, 1 long ½, ½ long, courte tête, ½ long, 8 long, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Haras Du Hoguenet, Earl Patrick Joubert.

 626 a Gaec Delorme Freres.

 365 a Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.

 247 a Earl Les Grandes Alouettes.

 117 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’9’’80’’’
Le hongre JAZZ DE BERCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1077 3934 PRIX MICHEL JUSSIAUX

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 16.000 (victoires et places). Poids :  5 ans,  66 k. ; 
6 ans,  68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Cette épreuve sera disputée sur le petit parcours.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1013 1 Iloa Conti, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 66 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 996 3 Florico Du Mont, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 70 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde
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BO 2023/16 – obstacle 9

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
6.000 ou 7.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000, porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 902 2 Nickland, h, al, 12 ans, par Nickname et Royale 
Landy (Beyssac), 68 k (65 k), Ah, (6 000), J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

 1028 7 Hun Ange Vint, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Soupe 
Angevine (Califet), 70 k (66 k), 0h, (6 000), J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 902 4 Tahanrun, h, b, 10 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 70 k (69 k), 0h, (6 000), M. Raulic (V. Morin), 
T. Viel

 1043 2 Buen Star, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 70 k (69 k), 0h, (7 000), 
Mme C. Metayer (T. Vabois), PJ. Fertillet

 1020 1 Kanidor, h, b.f, 10 ans, par Kandidate GB et Carmenne 
[Mad Tax (USA)], 70 k (69 k), 0, (6 000), X. Le Stang 
(C. Smeulders), X. Le Stang

 817  Yellow Mellow, f, 9 ans, 70 k (69 k), Ah, (7 000), 
D. Lefrant (A. Moriceau), D. Lefrant

 986 5 Sindarbueno, h, 10 ans, 70 k (69 k),  h, (7 000), 
JL. Bertin (D. Thomas), E. Bertin

 1039  Patryann Stlaurent, f, 8 ans, 68 k (65 k), 0, (7 000), 
B. Le Regent (S. Thepaut), B. Le Regent

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 273 a
Sans motif : Fairy Of Light

½ long, ½ long, 2 long ½, 5 long, 1 long, loin, 3 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a David Lumet, Philippe Mace.

 382 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

 223 a Ecurie Jarlan.

 151 a Mme Antoine Polard.

 71 a Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.

Temps total : 4’49’’38’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur 
Mr Thomas VIEL par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Le cheval SINDARBUENO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

VITTEL

0906 212 lundi 31 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Edith VOGIN – M. Jean-Pierre LAURENT – 
M. Alain NOIRJEAN

 1082 3937 PRIX GENERAL LASALLE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 888 1 Haiti Du Berlais, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 70 k (68 k), P. Magne 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 734 6 Jupiter Pepper, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Policalle [Poliglote (GB)], 671/2 k (641/2 k), Ah, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 982 3 Jamie, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Cacahuete 
[Loup Solitaire (USA)], 66 k, g, B. Boitez (T. Beaurain), 
D. Windrif

 1027 6 Escort’Jet, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 66 k (63 k),  h, 
S. Sutton (N. Howie), M. Seror (s)

 980 4 Joconde De Chanay, f, b, 4 ans, par Tirwanako et 
Conti [Sinndar (IRE)], 661/2 k (631/2 k),  h, Mme S. Marsch 
(Q. Jacob), Mme S. Marsch

 176  Ana Martina, f, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 66 k,  h, W. Beetens 
(H. Tabet), W. Beetens

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 349 a
4 long, 8 long, 6 long, 6 long, loin.
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 968 4 Votez Bien, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et A 
Vote [Turgeon (USA)], 71 k (68 k), A, Mme MP. Laborde 
(A. Baudoin-Boin), S. Foucher

 901 4 Isolde, f, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Sweet And Sour 
IRE (Kalanisi IRE), 66 k (63 k), Ah, T. Ribo (C. Bouttier), 
T. Ribo

 997 3 Patrick, h, gr, 5 ans, par Balko et Praticks (IRE) 
(Bertolini USA), 74 k (71 k), gh, L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

 981 5 Andravida GB, f, al, 5 ans, par Stimulation IRE 
et Peneia USA (Nureyev USA), 66 k (661/2 k),  h, 
O. Sauvaget (T. Beaurain), G. Braem

 877  Isla Perla, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Perla Des Pres (April Night), 65 k (64 k), JL. Chasserio 
(S. Thepaut), JL. Chasserio

   Wardama, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, E. Lecoiffier 
(M. Duchene), E. Lecoiffier

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 135 a
3 long, 4 long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Cap Orne, Emmanuel Toucas.

 522 a Olivier Guerin.

 304 a Francois-Marie Cottin.

 206 a Llety Stud, prime non attribuée.

 97 a Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio.

Temps total : 4’24’’66’’’
La pouliche ISOLDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1080 3924 PRIX ROGER TATARD

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 
classées dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 16.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 957 3 Chimene, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 73 k (69 k),  h, 
A. Vandenhove (Mme M. Carney), L. Viel (s)

 833 5 Gemixa, f, al, 7 ans, par Gemix et Ohana (Evening 
World), 76 k (73 k), gh, PH. Lefevre (D. Salmon), 
N. Paysan

   Grivetta, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 69 k, R. Bertin (G. Re), R. Bertin

 861 1 Deesse Du Brizais, f, b.f, 7 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 72 k (69 k),  h, 
Mme T. Letort (A. Pageot), Mme T. Letort

 903 2 Qaralna, f, 6 ans, 71 k (67 k),  h, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

 1020 2 Andromeda, f, 6 ans, 69 k, Ah, V. Carme (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 180 a
1 long, 2 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 522 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.

 304 a Remi Juvin.

 206 a Haras De Magouet.

Temps total : 4’56’’61’’’
La pouliche GEMIXA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course. 

DINAN

0109 212 lundi 31 juillet 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Vincent COUETOUX du TERTRE – 
M. Bertrand MOREAU – Mme Hélène de CATUELAN – M. Gildas HAYS

 1081 3936 PRIX GRAND OPTICAL/OPTIC ARMOR

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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10 BO 2023/16 – obstacle

4 août 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

SAINT-MALO

0154 216 vendredi 4 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. André LAUNAY – M. Daniel TURQUETIL – 
M. Thierry BLAVET

 1084 3940 PRIX JEAN CHENARD (PRIX D’ENGHIEN)

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas cette année, 
en courses de haies, été classés dans les 3 premiers d’une course 
de dotation totale de 55.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16.

 918 6 James, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 661/2 k, 0h, Mme C. Lauffer (B. Le Clerc), 
J. Resimont

 1024 3 Ringo Star, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Ring My 
Bell [Turtle Bowl (IRE)], 68 k (65 k), Ah, F. Guillossou 
(T. Blainville), F. Guillossou

 1049 5 Burrows Diane, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
La Vie De Boitron [Lavirco (GER)], 661/2 k (621/2 k),  h, 
Ecurie Palos de Moguer (Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

 1042 3 Baron Mario, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Allez L’Anjou [Panoramic (GB)], 661/2 k (631/2 k), 
JP. Vanden Heede (M. Duchene), S. Foucher

 1044 2 Typhoon Wilma, f, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 70 k (66 k),  h, 
G. Samama (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 930  Lady Of Castle, f, gr, 4 ans, par Castle Du 
Berlais et Fany Florielene (Smadoun), 70 k,  h, 
Ecurie de La Dentelle (T. Beaurain), L. Carberry (s)

 32  Dimasty Majtall, f, al, 4 ans, par Machucambo et 
Distrayante Beauty [Shakespearean (IRE)], 68 k (67 k),  
h, T. Poché (T. Vabois), T. Poché

 22 2 Etincelle Desjy, f, 4 ans, 70 k (69 k), gh, T. Poche-Caro 
(D. Thomas), T. Poché

 1006  Alba Aurelia, f, 4 ans, 681/2 k,  h, Mme S. Delaroche 
(G. Richard), Mme S. Delaroche

 1024 7 Kenza Du Brizais, f, 4 ans, 66 k (64 k), gh, 
Haras de Magouet (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
476 a
Eng. Sup. : James

4 long, 4 long, tête, 2 long, 1 long, 2 long, 9 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Earl Haras Saint-James.

 985 a Sca La Perrigne.

 582 a Mme Julie Morgan.

 403 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 224 a Gerard Samama.

 156 a Nicolas Martineau, Mme Elise Drouet, David Salmon.

 112 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.

Temps total : 4’49’’90’’’
La pouliche TYPHOON WILMA, DIMASTY MAJTALL et le hongre 
JAMES ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course. 
Le hongre RINGO STAR a fait l’objet d‘un prélèvement biologique 
après la course.

 1085 3939 PRIX J. DU BOUEXIC

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000 
ou 14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, 
en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 1018 4 Keep Calm Dariyan, h, b, 3 ans, par Dariyan et 
Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 69 k (68 k),  h, (14 000), 
E. & G. Leenders (s) (D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

   Minotor Des Mottes, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Matidia GB (Manduro GER), 69 k (68 k),  h, (14 
000), J. Roulois (C. Riou), J. Jouin
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12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Haras Du Berlais.

 985 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.

 582 a Eric Leray, David Windrif, Benjamin Boitez.

 403 a Mme Pascale Souverain.

 224 a Fabrice Riche.

 156 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’28’’37’’’
La pouliche HAITI DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1083 3938 PRIX MARECHAL LYAUTEY

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies, depuis le 1er mars dernier inclus, reçu une allocation de 
12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17.

 915 2 Giotto Des Plachis, h, b, 7 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k, F. Gelhay (J. Reveley), 
F. Gelhay

 946 2 Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 661/2 k (631/2 k), S. Sutton 
(N. Howie), M. Seror (s)

 981 2 Folburg De Palma, h, n.p, 8 ans, par Sageburg (IRE) 
et Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 70 k, g, Lokotrans 
(L. Solignac), L. Urbanek

 983  Sky Glory, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Ski Lift 
GB (Pivotal GB), 701/2 k (671/2 k),  h, Ecurie des Mouettes 
(Q. Jacob), S. Culin

 913  Sweet Cesaria, f, gr, 6 ans, par Tiberius Caesar 
et Sweet Storm (Stormy River), 62 k (631/2 k), Ah, 
Mme E. Himmel (R. Law-Eadie), G. Fabre

 981 3 Grand Slickly, h, gr, 5 ans, par Slickly et 
Grande Anse [Turtle Bowl (IRE)], 67 k (661/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Claudic), A. Acker (s)

 791 6 Nuns Island, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Si St Eloi 
[Limnos (JPN)], 72 k, C. Trecco (T. Beaurain), D. Windrif

   Baraclaas, h, 8 ans, 71 k (70 k), g, M. Schmid/
Mme S. Schmid (R. Mayeur), Mme C. Zollet

 983 3 Invite D’Honneur, h, 5 ans, 71 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Faivre-Picon), de N. Lageneste

 979 6 Kanna, f, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Mme S. Marsch 
(G. Champier), Mme S. Marsch

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 526 a
1 long, 1 long ½, 4 long, 6 long, 9 long, 4 long, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Guy-Robert Berger.

 893 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 527 a Ecurie Cerdeval.

 365 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 203 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

 142 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 101 a Olivier Tricot.

Temps total : 4’26’’26’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Robert LAW-EADIE 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Gauvain FAIVRE-PICON en ses 
explications sur le comportement du hongre INVITE D’HONNEUR 
arrêté avant la dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait fait une faute au saut de 
l’avant dernière haie et qu’il s’était retrouvé sans ressources entre 
les deux dernières haies.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GIOTTO DES PLACHIS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 1 827 a Scea Du Haras De Victot.

 893 a Earl Ecurie Des Mottes.

 527 a Francois Rolland.

 365 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 203 a Mme Jacques Besnier.

 142 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

 101 a Herve D’ Armaille, Vcte Jean D’ Indy.

Temps total : 4’46’’41’’’
Le hongre INDIGO DES MOTTES a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

POMPADOUR

0540 217 samedi 5 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Paquita PECOUT – M. Yves PRADEAU – 
M. Serge BARTHELEMY

 1087 3944 PRIX DE LESPINATS

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru trois fois 
en courses à obstacles. Poids : 67k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 333  Maitre D’Hotel, h, gr, 3 ans, par Nicaron 
GER et Ribambelle [Martaline (GB)], 67 k,  h, 
EARL Haras de L’Hotellerie (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 419 6 Demon Du Berlais, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k (65 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 919 1 Las Des Bois, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bonne 
Journee [Great Journey (JPN)], 70 k,  h, Ecurie des Bois 
(de F. Giles), F. Nicolle

 776 3 Keeper Nellerie, h, n.p, 3 ans, par Nicaron 
GER et Jumper Nellerie [Panoramic (GB)], 
68 k,  h, Ecurie Gabeur (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Esteban, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sainte 
Whitney (Saint Des Saints), 67 k (64 k), A. Edwards 
(P. Phokaeo), B. Gourdon (s)

 1030  Fleur Australe, f, 3 ans, 65 k,  h, P. Detre (B. Lestrade), 
de A. Boisbrunet (s)

   Kitkalina, f, 3 ans, 65 k (66 k),  h, Boultbee Brooks Ltd 
(P. Blot), M. Mescam (s)

 916  Kerazye De St Jean, f, 3 ans, 65 k, Ah, G. Burstin 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 194 a
2 long, courte tête, 6 long, 8 long, 1 long, 2 long ½, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Earl Haras De L’Hotellerie, Guillaume Macaire.

 626 a Haras Du Berlais.

 365 a Ecurie Des Bois.

 247 a Marcel Huaume, Mme Marie-Claude Huaume.

 117 a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 3’41’’90’’’
Le poulain DEMON DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1088 3945 PRIX MARCEL DELORD

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

Réservée F.E.E.

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas reçu 
25.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 4 ans, 
67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette 
année et par 10.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %,3 k., 37,5 %,6 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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 1059 2 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 65 k, 0h, (12 000), 
Passion Racing Club (A. Renard), D. Windrif

 878 4 Kilometre Zero, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), (14 000), 
S. Cotteverte (M. Duchene), S. Foucher

 807 5 Leamix, f, al, 3 ans, par Gemix et Royale Ipanema 
[Ballingarry (IRE)], 65 k (611/2 k),  h, (12 000), M. Haski 
(Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

 1004  Makady Bay, f, al, 3 ans, par Kap Rock et Ironie 
(GB) (Muhtathir GB), 65 k (641/2 k), gh, (12 000), 
K. Messaoudi (E. Metivier), E. Metivier

 1050  Kap Taillat, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Emilie Kap 
(Kap Rock), 65 k, gh, (12 000), G. Gomas (G. Richard), 
P. Journiac

   Chere Lougie, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, (14 000), 
JL. Dehez (T. Vabois), E. Lecoiffier

 561 3 Melomane, h, 3 ans, 67 k, g, (12 000), D. Lauffer 
(B. Le Clerc), J. Resimont

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
456 a
Eng. Sup. : Melomane

Certif. vétérinaire : Hard Temper

3 long ½, 5 long ½, 1 long, 1 long ¼, 8 long, 4 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.

 736 a Earl Ecurie Des Mottes.

 416 a Andre-Marcel Pommerai.

 288 a Nicolas Thireau.

 144 a Michel Haski.

 96 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree, Haras De La Placiere.

 48 a Jean-Louis Berger.

Temps total : 3’53’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MELOMANE à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien THOMAS et le jeune-jockey Medy DUCHENE en leurs 
explications, leur ont adressés des observations pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction - 2 sollicitations). 
Le hongre KEEP CALM DARIYAN a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 1086 3941 PRIX PIERRE LOUIS DE MAUPERTUIS

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +18.

 952 1 Houadh, h, b.f, 7 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 69 k (68 k),  h, de JL. Mieulle 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1048 5 Indigo Des Mottes, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et 
Banco Des Mottes (Kapgarde), 661/2 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Mvlt (D. Lecomte), L. Viel (s)

 952 2 Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 72 k (71 k), gh, S. Seignoux 
(C. Riou), Mme V. Seignoux

 952 3 Regaxos, h, n, 10 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 70 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(J. Reveley), J. Planque (s)

   Jarry Wells, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 701/2 k (661/2 k),  h, JP. Colin 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 1039 2 Ineffable, f, n.p, 5 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 70 k (69 k), Ah, Mme S. Bertin (D. Thomas), 
T. Poché

 1066  Haut De Forme, h, al, 6 ans, par Fuisse et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 66 k (65 k), 0h, T. Poché (T. Vabois), 
T. Poché

 870 7 Lukass Cairn, h, 7 ans, 68 k (67 k),  h, C. Languedoc 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

 1053 2 Prince De La Barre, h, 11 ans, 661/2 k (621/2 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
302 a
2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, loin, 4 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a
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 1090 3943 PRIX CLAUDE ROUGET

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 
l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1039 1 Fatalisme, h, n.p, 8 ans, par Dragon Dancer GB 
et Kassing (Passing Sale), 68 k (64 k), g, J. Bayon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1005 1 Placenet, h, b, 6 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 74 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 924 1 General Desjy, h, n.p, 6 ans, par Sinndar IRE et Sea 
Dame (Cadoudal), 68 k, gh, Ecurie du Haras d’Erable 
(J. Charron), P. Quinton (s)

   Half Dozen IRE, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sixofone IRE (Tikkanen USA), 67 k (68 k), g, S. Sutton 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1025 1 Resplendor, h, b, 7 ans, par Orpen USA et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 69 k (65 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme L. Suisse), L. Lemiere (s)

 975 4 Zadall, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 72 k (71 k),  h, Mme E. Masson (C. Riou), 
Mme V. Seignoux

   Savines Le Lac, f, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Perle Des Cotieres (Maille Pistol), 65 k, gh, M. Ney 
(A. Coupu), M. Ney

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 537 a
3 long ½, 2 long ½, nez, tête, 2 long ½, 3 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Jacques Provost.

 1 000 a Mme Benoit Gabeur.

 565 a Mme Catherine Bodin.

 391 a Danny Doran, prime non attribuée.

 195 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.

 130 a Mme Eugene Masson.

 65 a Marcel Basset.

Temps total : 4’42’’91’’’
Le hongre PLACENET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1091 3942 PRIX DES SENONNETTES

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru 3 fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.500. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru recevront 
2k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kit Raffles, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Tali Des 
Obeaux [Panoramic (GB)], 65 k,  h, S. Munir (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Tutti Quanti, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 65 k (64 k),  h, Elevage Figerro 
(K. Deniel), F. Nicolle

 1004 5 Kastell Sapi, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et 
Effluve Du Large [Great Pretender (IRE)], 65 k,  
h, Ecurie Benaroussi Sofiane (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1029 3 Diyashal, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 68 k,  h, Haras de Sainte Gauburge 
(J. Reveley), J. Boisnard (s)

   Winona, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Hatton Bank GB (Flemensfirth USA), 
63 k (61 k),  h, Mme SA. Bramall (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kabichauliric, h, b, 3 ans, par Al Namix et Odyssee 
Du Cellier (Dear Doctor), 65 k (62 k),  h, Mme I. Pacault 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 950 4 King Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Vodka Redbulla [Turtle Bowl (IRE)], 67 k, gh, N. Landon 
(O. Jouin), P. Journiac

   Pelops, h, 3 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Richard), F. Nicolle

   Etzigar, h, 3 ans, 65 k (64 k),  h, Ecurie Sagara 
(T. Andrieux), D. Bressou
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 1000 1 Jamailya, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 67 k, g, E. Leray (s) (de F. Giles), 
E. Leray (s)

 103  Isisdelagarde, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Prisma 
De Lagarde (Zeffir), 71 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Fosito Du Mont, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Flore Du 
Mont (L’Escalator), 67 k,  h, Mme M. Benoit (M. Mingant), 
F. Lagarde

 1074 4 Iremma, f, a.m, 5 ans, par Fantagaro et Saytine [Limnos 
(JPN)], 68 k (66 k),  h, Mme M. Chiampo (GG. Vibert), 
Mme M. Chiampo

 506  Raconteuse, f, b.f, 5 ans, par Raconteur et Page 
Deux [Antarctique (IRE)], 68 k (66 k), X. Libbrecht 
(T. Vodrazka), Mme E. Bazire

   Jalouse D’Oc, f, 4 ans, 63 k,  h, F. Lagarde (B. Fouchet), 
F. Lagarde

   Josapha, f, 4 ans, 63 k (61 k), gh, Mme M. Chiampo 
(P. Phokaeo), Mme M. Chiampo

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 71 a
7 long, loin, 8 long, 1 long, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :

 1 461 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.

 730 a Philippe Couderc.

 426 a Pierre Taguet, Pierre R. Taguet.

 289 a Mme Marie Chiampo.

 137 a Xavier Libbrecht.

Temps total : 4’56’’70’’’
Le hongre FOSITO DU MONT AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1089 3946 PRIX PIERRE ROBERT

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. Poids :  67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1035 2 Girl Des Blins, f, b, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Steely Dancer [Until Sundown (USA)], 70 k (67 k),  h, 
XL. Le Stang (M. Crampe), XL. Le Stang

 1047 2 Duck’S Bouille, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 71 k, Ah, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1068 2 Fly To The Ska, f, 8 ans, 70 k (67 k), 0h, XL. Le Stang 
(GG. Vibert), XL. Le Stang

 991 3 Tina De Lenzac, f, 6 ans, 69 k,  h, Mme F. Touzac 
(Q. Bouron), L. Cadot

 1035  Kerchop, h, 8 ans, 67 k (66 k),  h, Mme P. Pasqualini 
(T. Vodrazka), Mme E. Bazire

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 95 a
1 long.
8 640a – 4 320a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Jean-Denis Communier, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine, Heinz Frey, Antoine 

Lamotte D’Argy.

 626 a Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 6’53’’60’’’
Agissant d’office, Madame et Messieurs les Commissaires ont 
ouvert une enquête suite à la chute du jockey Tomas VODRAZKA du 
hongre KERCHOP sur le plat.
Estimant que le cheval KERCHOP a été gêné par le cheval en liberté 
FLY TO THE SKA, tombé sur l’obstacle, l’arrivée a été maintenue.
La jument DUCK’S BOUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

SENONNES-POUANCÉ

0241 217  samedi 5 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Bertrand MOREAU – M. Louis AULNETTE – 
M. Anthony GIRARD – M. Thierry BLAVET
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Intox, h, al, 5 ans, par Saddex (GB) et User 
Et Abuser [Trempolino (USA)], 68 k (65 k), 
gh, Ecurie Patrick Joubert (A. Baudoin-Boin), 
Gab. Leenders (s)

   Fanfan Des Brieres, f, gr, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Union Des Brieres [Canyon Creek 
(IRE)], 65 k (62 k), K. Quellard (A. Davodi), S. Foucher

 1039  Flight Star, h, b, 8 ans, par Tonitruant USA et Tulipe 
Star [East Of Heaven (IRE)], 67 k (64 k), gh, JY. Lepage 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 812  Grilloville, f, b, 7 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
La Grillonniere [Balleroy (USA)], 65 k (63 k), gh, S. Dory 
(M. Cypria), S. Dory

 184  Amssetou, f, al, 6 ans, par Sri Putra GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 68 k (64 k),  h, T. Le Teno 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 1047 6 Agar Fan IRE, f, 6 ans, 73 k (70 k),  h, JP. Domalain 
(Q. Houdoin), JP. Domalain

 998 1 Goaldamour, h, 7 ans, 72 k, gh, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

 988  Espion De Guye, h, 9 ans, 69 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(O. Jouin), J. Planque (s)

 1039 5 Go Fast Du Granval, h, 7 ans, 68 k (67 k),  h, 
de la A. Brosse (T. Vabois), PJ. Fertillet

   Briac D’Echal, h, 6 ans, 70 k (69 k), gh, B. Le Regent 
(A. Gautron), B. Le Regent

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 291 a
7 long, 7 long ½, 4 long, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 487 a Eric Sailly, Le Thenney.

 284 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 192 a Denis Michel.

 91 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 4’19’’80’’’
Les Commissaires de Courses ont ouvert une enquête d’office, 
à l’issue de la course 7, suite à chute sur le plat du jockey Alexis 
GAUTRON, pilote du cheval numéro 3 BRIAC D’ECHAL.
A l’issue de cette course, et après avis médical du médecin de 
service, les Commissaires ont auditionné Alexis GAUTRON.
Celui-ci nous a certifié avoir été gêné par le cheval en liberté au 
milieu du dernier virage (avant le saut de la Double Barrière, à 
environ 400 mètres de l’arrivée), ce qui a ainsi provoqué sa chute.
Les Commissaires, après enquête et avoir entendu le jockey Alexis 
GAUTRON sur ses explications, n’ont pas apporté de sanction.

LE LION D’ANGERS

0218 218 dimanche 6 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Michel GAUTIER – 
M. François COUETOUX du TERTRE – M. Frédéric GUILLON – 

M. David ROBERT

 1094 3949 PRIX DU JOURNAL HAUT-ANJOU (PRIX DE PRUILLE)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées  pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par le Journal Haut-Anjou.

Ligne intérieure du steeple
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 972 1 Choeur De Mesc, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Cendrillon De Mesc (Discover D’Auteuil), 68 k, Ah, 
Suc. D. Lassaussaye (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1001 4 Ioum Rochelais, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et 
Rafale Rochelaise [Silver Rainbow (GB)], 72 k (71 k), 
0h, XL. Le Stang (D. Thomas), XL. Le Stang

 1001  Instant Precieux, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 70 k,  h, Ecurie JAB 
(G. Re), E. & G. Leenders (s)
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   Lillou, h, 3 ans, 65 k (64 k), G. Laboureau (C. Riou), 
S. Foucher

   Yutu, h, 3 ans, 65 k (641/2 k), Mme MP. Laborde 
(B. Claudic), S. Foucher

 792 1 Kazador De Kerser, h, 3 ans, 70 k, gh, Mme P. Papot 
(J. Charron), P. Quinton (s)

12 partants ; 52 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 138 a
3 long ½, 1 long ¼, ½ long, 2 long, 3 long ½, 8 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Anna Bromley, Haras Du Lieu Des Champs, Suc. David Georges Powell.

 956 a Elevage Figerro, Hubert Favre.

 540 a Ecurie Sapi, Pascal Noue.

 374 a Haras De Sainte Gauburge.

 187 a Haras De Tonnencourt.

 124 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 62 a Eric Leray.

Temps total : 4’30’’83’’’
Le hongre KIT RAFFLES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

JOSSELIN

0117 218  dimanche 6 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Gildas HAYS – M. Luc MOUREAU – 
M. Bernard DUCLOS – Mme Aurélie MALMON

 1092 3947 PRIX CHARLES PHILIPPE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1040  Joly Qash, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Usachaqa 
(Mister Sacha), 67 k,  h, de CH. Chaudenay (O. Jouin), 
P. Journiac

 1046  Jasmin Blue, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Forte 
Blue Javilex [Anabaa Blue (GB)], 68 k (67 k), P. Le Gal 
(A. Gautron), P. Le Gal

 969  Jamais Vu Ca, h, b, 4 ans, par Conillon GER et 
Atmosphere [Assessor (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
C. Frecelle (T. Vabois), G. Fourrier

 969 5 Jalisca Du Givre, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Analide [Prince Kirk (FR)], 66 k (63 k), A, P. Brechet 
(E. Meunier), R. Marcel

 1046 5 Jaguar Du Large, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 68 k (65 k), gh, Uma Racing 
(A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

 1071 5 Joriko, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, T. Boivin (M. Cypria), 
T. Boivin

 1000 2 Jumbo Jet, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, Mme P. Chemin 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 1049  Julia D’Elems, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, L. Marguet 
(A. Lepage), J. Zuliani

   Joviale Allen, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, P. Journiac 
(F. Besson), P. Journiac

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
198 a
Eng. Sup. : Jasmin Blue

4 long ½, 2 long, 3 long ½, 4 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 487 a Scea Ecurie Jc. Laisis, Mlle Corinne Morel.

 284 a Didier Dauverne.

 192 a Ecurie D’Outremer, Jean-Jacques Lesouef.

 91 a Pascal Noue.

 1093 3948 PRIX JOSSELIN DE ROHAN

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :

 2 001 a R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.

 1 000 a Jacques Beres.

 565 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

 391 a Alain Chopard.

 195 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.

 130 a Mme Florence Lormand.

 65 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

Temps total : 6’25’’93’’’
La jument COULEE VERTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

LIGNIÈRES

0711 218  dimanche 6 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Mme Jacqueline GATEAU – M. Alain LADEK – 
M. Robert ADENOT – M. François-Xavier JAY

 1096 3956 PRIX DE SAINT-HILAIRE EN LIGNIERES

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 
8.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 994 2 Exupery, h, n.p, 8 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du 
Rheu (Ascetic Silver), 70 k,  h, G. Lacombe (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 917 1 Lovely Kap, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Lovely Kiss 
[Epalo (GER)], 69 k, A, . Ecurie Couderc (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 752 6 Fidele Au Poste, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints 
et Posh Lady IRE (Peintre Celebre USA), 73 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), de N. Lageneste

 943  Raffles Liaison, h, b, 5 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 73 k (70 k),  h, S. Munir 
(G. Meunier), P. Quinton (s)

 1033 2 Hortense Collonges, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Miss 
Collonges (Video Rock), 70 k,  h, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

 917 5 Epi Tete, h, 9 ans, 70 k (66 k), Ah, D. Clayeux 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Innocente Bambino, h, 5 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (A. Renard), E. Clayeux (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 695 a
1 long ¾, 5 long, tête, courte tête, 1 long ¾.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.

 870 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 507 a Haras De Saint-Voir.

 344 a Simon Munir, Isaac Souede.

 163 a Gaec Delorme Freres.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mr Paulin BLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
coups).
Le hongre EXUPERY (numéro 4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1097 3955 PRIX MARC DEUQUET

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

 772 3 Quo Volare GER, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Queretara (IRE) (Exceed And Excel AUS), 68 k, Ah, 
B. Criqui (P. Blot), B. Criqui

4 500 m
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 924 3 Sirlight, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 71 k, gh, G. Nemegheer 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

 1048 2 Particuliere Dream, h, b, 5 ans, par Peer Gynt 
JPN et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 69 k 
(65 k),  h, SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1008 2 Imany Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 66 k, Ah, Ecurie Laurent Querou 
(S. Paillard), PJ. Fertillet

 1001 2 Joshua Moon, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 68 k (67 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay (s)

 972 2 Ino D’Athou, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, Mme D. Bureller 
(A. Moriceau), JV. Chaignon

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 335 a
¾ long, 8 long, 4 long ½, 2 long, 8 long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Suc. Etienne Olivier.

 867 a Scea Solange Esnouf.

 490 a Mme Mylene Priere.

 339 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 169 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

 113 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 56 a Haras Du Grand Courgeon.

Temps total : 4’56’’36’’’
Le hongre SIRLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Félix de GILES, Christopher RIOU, Damien THOMAS en leurs 
explications, leur ont adressés des observations, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Adrien PAGEOT en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

 1095 3950 PRIX CHRISETI

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-
chases, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
(Parcours intérieur et Passage du gué)
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 956 2 L’Irlandaise GB, f, b, 5 ans, par Geordieland et 
Night Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 66 k (651/2 k), 
Mme I. Peltier (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 992  Coulee Verte, f, al, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Cite Martignac (Spirit One), 69 k, g, V. Chatellier 
(S. Paillard), V. Chatellier

 884 1 Iris Des Vignaux, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA 
et Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 67 k, gh, 
Y. Bothamy (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1072 2 Gumpchop, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 69 k (68 k), A, R. Loree (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

 987 2 Fortasta, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Gwaien 
[Astarabad (USA)], 72 k (71 k), 0h, SARL Groupe KR 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 1070 1 Jemana, f, n, 5 ans, par Manatee GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 65 k (641/2 k),  h, XL. Le Stang 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 931  Star Of Destiny, h, gr, 6 ans, par Authorized IRE et 
Dinner Bell (Highest Honor), 68 k (67 k),  h, Ecurie JAB 
(A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 225  Isoline D’Alene, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, 
L. Couteaudier (C. Smeulders), E. & G. Leenders (s)

 737 3 Ipanama, f, 5 ans, 67 k,  h, Mme AS. Bernier 
(T. Beaurain), D. Bernier

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 120 a
2 long, ½ long, 1 long, 1 long ½, 5 long ½, 2 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Mr BEHOCARAY Maxime en ses explications, l’ont 
sanctionné par une mise à pied de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache dans les 200 derniers mètres 
(7 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Mr HUTEAU Lucas en ses explications, l’ont sanctionné par 
une mise à pied de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache dans les 200 derniers mètres (2 sollicitations).
Le hongre JEU DE ROLE (numéro 2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1099 3957 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON 

BOISCHAUT CHER

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 6.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

   Politikar, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER 
(Camp David GER), 67 k,  h, Mme P. Papot (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 686 2 Horus D’Aubrelle, h, b.f, 6 ans, par Balko et Brise 
D’Aubrelle [Martaline (GB)], 73 k,  h, F. Boistier 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1041 3 Gamine Apple’S, f, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 70 k, Ah, P. Coveliers 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 956 4 Daniar, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 72 k (69 k),  h, HP. Sorg (Q. Jacob), N. Bellanger (s)

 954 6 Hapgarde De Thaix, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et 
Luperca [Assessor (IRE)], 67 k (63 k),  h, Soc. Bourgneuf 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 956 3 Ilbao, h, 5 ans, 70 k (66 k), A. Gronfier (T. Sporli), 
E. Clayeux (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 319 a
encolure, 1 long ½, 3 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Mme Benoit Gabeur.

 661 a Frederic Boistier.

 385 a Pierre Coveliers.

 261 a Hans-Peter Sorg.

 123 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 6’15’’50’’’
Le hongre POLITIKAR (numéro 5) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 218 dimanche 6 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Gilles VALLEE – Mme Audrey COTILLON – 
M. Patrice TUREK – M. Guy VIEUILLE

 1100 3951 PRIX ORPI LA PALMYRE/ SAINT PALAIS (PRIX 

DYNAVENA - ETOURNEAUD)

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Not My Fault, f, b, 3 ans, par Balko et My Fair Lady 
[Poliglote (GB)], 65 k,  h, Ecurie Piquemal (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 899 5 Magic Eagles, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Prairie Blossom [Dalakhani (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
Mme MT. Dubuc-Grassa (K. Deniel), F. Nicolle

   Keahenge Bere, h, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Tiziana USA (Dixie Union USA), 67 k, gh, Cte de C. Gigou 
(G. Richard), J. Boisnard (s)
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 1006 5 Genica, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Stourza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 70 k,  h, G. Codre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 926 6 Juggle On, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Huranie D’Avril 
(Dom Pasquini), 661/2 k (631/2 k), Ah, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 772 1 Kimarillo, h, b, 4 ans, par Petillo et Kitty De Juilley 
(Crillon), 69 k (65 k),  h, G. Blain (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 921 2 Game Opal, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 68 k (65 k), C. Patfoort (P. Phokaeo), 
B. Gourdon (s)

   Lovely Line, f, 4 ans, 70 k, . Ecurie Couderc 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

6 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
484 a
Eng. Sup. : Quo Volare GER, Genica

2 long, 4 long, 1 long ¾, 5 long ½, courte encolure.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 522 a Gheorghe Codre.

 304 a Haras De Mirande.

 206 a Max Vuillemard, Mme Marie-Christine Fanton.

 97 a Mme Pascale Herbin.

Temps total : 4’6’’50’’’
Suite à la chute de Mr Anthony RENARD dans le prix de Saint Hilaire 
en Lignières, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
dans le prix Marc Deuquet sur le hongre QUO VOLARE (GER) par Mr 
Paulin BLOT, au poids de 68 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Mr Praphan PHOKAEO en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache dans les 200 derniers mètres 
(1re infraction - 5 coups).
Le hongre QUO VOLARE (GER) (numéro 4) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1098 3954 PRIX MARC BOUDOT

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
7.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 953  Jackpot De Reve, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rea De Reve [Arnaqueur (USA)], 67 k, E. Clayeux (s) 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 912  Jour De Tonerre, h, b.f, 4 ans, par Arakan USA et 
Nikitta (Video Rock), 67 k (63 k), O. Lecoeur (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

 858  Jeu De Role, h, al, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 71 k (67 k), Ah, 
Mme K. Perreau (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1008 3 J Y Crois, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Queenjo (Grand Tresor), 68 k (65 k), gh, Mme I. Pacault 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 938  Jacks Parrot, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Boscraie [Martaline (GB)], 67 k (671/2 k), Lord Daresbury 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1036 1 Jazz Collonges, h, 4 ans, 73 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 1014 3 Julie De Montot, f, 4 ans, 65 k,  h, F. Audoin (Q. Jacob), 
E. & G. Leenders (s)

 938 3 Jeune Canaille, f, 4 ans, 68 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(de A. Chitray), de N. Lageneste

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 216 a
½ long, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jacques Martin, Holding Du Rompoy, Mme Colette Bidaut, Mme Marie Pierre 

Bernard.

 661 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 385 a Mme Karine Perreau.

 261 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 123 a Jacques Cypres.

Temps total : 5’40’’40’’’
Suite à la chute de Mr Anthony RENARD dans le prix de Saint Hilaire 
en Lignières, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
dans le prix Marc Boudot sur la pouliche JULIE DE MONTOT par Mr 
Quentin JACOB.
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 1033 4 Beautiful Secret, h, n.p, 8 ans, par Agent Secret IRE 
et Brouhaha [American Post (GB)], 74 k,  h, Y. Maupoil 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 975  Icare D’Illiat, h, b, 5 ans, par American Devil et 
One And Only [Muhtathir (GB)], 64 k, 0h, L. Alard 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 975 1 Vesroli, h, b, 10 ans, par Roli Abi et Vesnora [Vespone 
(IRE)], 651/2 k (621/2 k),  h, M. Pelletant (L. Salmon), 
M. Pelletant

 994 3 Novolino IRE, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Neena 
GER (High Chaparral IRE), 72 k,  h, Haras d’Etreham 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 897  Red Rain, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Roselia 
Rouge (Bonbon Rose), 671/2 k (661/2 k), gh, F. Chopin 
(G. Siaffa), F. Chopin

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 292 a
tête, ¾ long, 2 long, 3 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.

 522 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

 304 a Jerome Delaunay.

 206 a Ralf Rohne, prime non attribuée.

 97 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 5’5’’78’’’
Le cheval BEAUTIFUL SECRET a fait l’objet d’un prélévement 
biologique après la course. 

CLAIREFONTAINE

0310 219 lundi 7 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Amaury de LENCQUESAING – M. Jean d’INDY – M. Michel MARTIN-

SISTERON

 1103 3962 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DE L’ORBIQUET)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 26.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 5.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 976 1 Light Wave, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Spring In The Air [Soldier Of Fortune (IRE)], 70 k (66 k),  
h, G. Samama (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 950 1 Twist Of Art IRE, h, b, 3 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Tottie GB (Fantastic Light USA), 68 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (G. Richard), F. Nicolle

 1023 1 Les Mots Bleus, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 68 k, 0h, 
Mme P. Papot (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 353 1 Kaadam, h, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Fiestine 
[Martaline (GB)], 68 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 801 4 Narval, h, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et Nigwah 
[Montjeu (IRE)], 70 k,  h, O. Morisse (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Earl Of Shannon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 66 k,  h, C. Marzocco 
(de F. Giles), F. Nicolle

 1029 2 Kamondo, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Valle 
D’Ossau [Poliglote (GB)], 68 k, Justeau (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 923 2 Fuego Des Isles, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), J. Delaunay (s)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 564 a
1 long ¾, 3 long, 2 long ½, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½, tête.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Gerard Samama.

 1 472 a Friar Ings Stud Ltd, prime non attribuée.

 832 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 576 a Richard Corveller.

 288 a Al Shaqab Racing.

 192 a Mme Henri Devin.

 96 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 3’55’’20’’’
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   Karton Rouge, h, al, 3 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Troika (Kotky Bleu), 67 k (65 k), gh, Mme I. Pantais 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Mandy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zvetka 
(IRE) (Lawman), 65 k, Mme S. Pelletan (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 976 4 Kirensk, m, 3 ans, 67 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 950 6 Espoir Du Potier, h, 3 ans, 67 k (66 k), A, Mme G. Delrue 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 1038 5 Everest Chop, h, 3 ans, 67 k (641/2 k), JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

 950  Mr Jourdain (IRE), m, 3 ans, 67 k, Bon de Ed. Rothschild 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 322 a
7 long, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 5 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Neustrian Associates.

 522 a Haras Du Saubouas, Magnolia Racing.

 304 a Sas Regnier.

 206 a Suc. Herve Robert, Christian De Vitton.

 97 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’8’’82’’’
La jument MAGIC EAGLES a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course. 

 1101 3952 PRIX PICOTY ATLANTIQUE

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre les 
poulains et pouliches, ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000, porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 961 3 Bob Morane, h, b.f, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Lady Butterfly [Lando (GER)], 71 k (67 k),  h, (12 000), 
JM. Baudouin (T. Figueira), F. Nicolle

 777 5 Furia, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Decouverte 
(IRE) (Rainbow Quest USA), 67 k, (10 000), A. Abrassart 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1022 5 Valkovsky, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Dianaba 
[Diktat (GB)], 67 k,  h, (8 000), P. Viers (S. Nailov-

Ferhanov), Mme S. Mestries
   Filimbi, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Fiter Fly 

[Ballingarry (IRE)], 69 k (66 k), gh, (10 000), G. Decocq 
(T. Jaguelin), S. Chevalier

   Ashwood, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Assouniya 
(Siyouni), 69 k, gh, (10 000), G. Decocq (T. Lemagnen), 
S. Chevalier

   Shalaway, f, 4 ans, 65 k (64 k), (8 000), JM. Bonnin 
(T. Vodrazka), JM. Bonnin

 1054 6 Ladyborough, f, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, (8 000), 
A. Gabryszewski (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Vallee Prime, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, (8 000), 
Mme E. Blazquez Gonzalez (M. Brochard), de T. Lauriere

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 145 a
4 long ½, 4 long, 4 long, 7 long ½, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Hugues Rousseau.

 382 a Haras D’Haspel.

 223 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 151 a Gerard Decocq.

 71 a Gerard Decocq.

Temps total : 4’19’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gaetan CHAMPIER montant la jument 
LADYBOROUGH suite à la performance de cette dernière (arrêtée 
dans le premier tiers du parcours), jument boiteuse.
Le cheval BOB MORANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1102 3953 PRIX DE LA VILLE DE COZES

(Haies - Handicap)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 15.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +15.
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 1024 6 Tarte Aux Prunes, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Toutonne [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, M. Fromentin 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 794  Royale Milady Has, f, 4 ans, 65 k,  h, Haras de Beauvoir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 1031 7 Ao Nang, f, 4 ans, 65 k, Agh, de Eric Kerpezdron 
(de A. Chitray), J. Delaunay (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 335 a
9 long, tête, 1 long ½, ¾ long, 4 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Thierry Seguinotte.

 1 361 a Haras Du Logis Saint Germain.

 769 a Thierry Cypres.

 532 a Haras De Mirande.

 266 a Gildas Vaillant.

 177 a Jean Hardy.

Temps total : 4’29’’70’’’
Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument INE GLORE D’ANJOU par 
le jockey Félix de GILES.
La jument SHEKIPOVA et la pouliche CHIEF COVE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1106 3966 PRIX ANNELYSE AUFFRET (PRIX DES ACONITES)

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.500.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 916 1 Drole De Vert, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et 
Poligrouas [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1026 2 Les Loyautes, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Viana [Signe Divin (USA)], 66 k (63 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

 1026 4 Papillon Cyan, h, b.f, 3 ans, par Nicaron 
GER et Florence Farr IRE (Yeats IRE), 67 k, 
Ah, A. Cotrel-Lassaussaye (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1030 4 Sierra Negra, f, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et Sierra 
Morena [Goldneyev (USA)], 65 k (63 k), Mme JP. Roussel 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 923 3 Jarze, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 67 k, Ah, Gab. Leenders (s) (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

 1050  Kundalani, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Lady 
Chine [Volochine (IRE)], 65 k,  h, Ecurie Mirande 
(N. Gauffenic), Mme I. Pacault

 792  Karamba De Guye, h, b, 3 ans, par Nom De D’La 
et Chic Nanny [Day Flight (GB)], 67 k,  h, X. Lippens 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1018 5 Sacred Union, h, 3 ans, 67 k, gh, J. Merienne 
(G. Richard), Ch. Herpin (s)

 1018 3 Zilia Rebel, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, JL. Pignet 
(N. Howie), E. Lecoiffier

 1018 1 Timich, f, 3 ans, 66 k,  h, G. Codre (de F. Giles), 
J. Delaunay (s)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 200 a
¾ long, 9 long, 6 long, 2 long ½, 3 long, ¾ long, tête.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 1 472 a Scea Des Collines.

 832 a Haras De Tonnencourt.

 576 a Mme Jean-Pierre Roussel, Hugues Roussel.

 288 a Ecurie Babsen Courses.

 192 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali 

Girot-Pacault.

 96 a Gaec Delorme Gerard & Vincent, Jacques Cypres.

Temps total : 4’30’’20’’’
Le jockey Johnny CHARRON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PAPILLON CYAN par le 
jockey Lucas ZULIANI.
Le jeune jockey Geoffrey-Gilles VIBERT étant accidenté, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
SACRED UNION par le jeune jockey Gwen RICHARD au poids de 67 
kg.
Le hongre DROLE DE VERT et la pouliche LES LOYAUTES ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Le jockey Olivier JOUIN étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KAMONDO par le jockey 
Lucas ZULIANI.
Les hongres LIGHT WAVE et TWIST OF ART (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1104 3963 PRIX HORTENSE LANCESSEUR (PRIX DE LA PAQUINE)

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 26.000 en courses de 
haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 5.500.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1030 1 Dschingis Love, f, al, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Exotic Love GER (Authorized 
IRE), 69 k,  h, Avatara S.A. (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   La Pinsonniere, f, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Ria Menina [Air Eminem (IRE)], 66 k,  h, P. Detre 
(G. Richard), F. Nicolle

 976 2 Eletbel De Houelle, f, b, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Asperata [Zoffany (IRE)], 67 k, gh, F. Leblanc 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1030 3 Apaniiwa, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 67 k (64 k), g, 
Mme A. Fabre (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 763  Dear Weaver, f, al, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k, Ah, Mme S. Uzzan 
(L. Philipperon), P. Leblanc

 1004 4 Speed De Cerisy, f, al, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 67 k 
(64 k), C. Trecco (N. Howie), D. Windrif

 950 2 Kate D’Amsyl, f, al, 3 ans, par Ivanhowe GER 
et Stup Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie Brillantissime (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 958 4 Sansvous, f, 3 ans, 66 k, gh, J. Delaunay (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 204 a
1 long ¼, 5 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, tête, 5 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Avatara S.A. .

 1 472 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.

 832 a Franck Leblanc.

 576 a Ecurie Peregrine Sas.

 288 a Herve Thiroux.

 192 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 96 a Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

Temps total : 4’8’’90’’’
Les pouliches DSCHINGIS LOVE et LA PINSONNIERE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1105 3967 PRIX DES VANS BARBOT (PRIX DES PEUPLIERS)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
reçu 17.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 
65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et 
par 6.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Shekipova, f, gr, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Shekira [Medaaly (GB)], 67 k, 0h, V. Le Roy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 352 1 Chief Cove (IRE), f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Cameron Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k (67 k),  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (T. Andrieux), F. Nicolle

 953 3 Jolie Ville, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Quieville 
(Ragmar), 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1060 2 Juracique, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Amitabha 
(Al Namix), 68 k (65 k),  h, Ecurie Mirande (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

 812 1 Ine Glore D’Anjou, f, al, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 68 k, Agh, 
Mustang SARL (de F. Giles), M. Solier
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 1007  Rasango, h, b, 12 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 70 k, 0h, (10 000), R. Bertin (G. Re), 
R. Bertin

 913  Fred, h, n.p, 8 ans, par Cokoriko et Veribelle (Voix Du 
Nord), 72 k (68 k), Ah, (12 000), S. Munir (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 1058  Normande, f, 6 ans, 70 k, gh, (12 000), P. Florio 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 1083 7 Nuns Island, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, (11 000), 
C. Trecco (N. Howie), D. Windrif

9 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
462 a
Eng. Sup. : Karl Edouard, Nuns Island

2 long ½, 1 long ¾, ½ long, 6 long ½, 2 long, 1 long, 6 long ½, 8 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Lord Rothschild, prime non attribuée.

 667 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 377 a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

 261 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.

 130 a Stall Logo, prime non attribuée.

 87 a Earl Haras Du Camp Benard.

 43 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 4’39’’30’’’
Le jockey Johnny CHARRON étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RASANGO par le jockey 
Geoffrey RE.
Le jeune jockey Florian BESSON étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre FURIOSO (GER) par 
le jeune jockey Maxime GORIEU au poids de 69kg, ce dernier ne 
bénéficiant pas du kilo du maître d’apprentissage.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Léa SUISSE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé 
le bulletin no38422, la personne l’ayant rempli ne disposant d’un 
agrément d’entraineur public comme elle l’avait coché sur ledit 
bulletin.
Le hongre CLAY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1109 3964 PRIX RAPHAEL GIRET (PRIX DU CATALPA)

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Redneck, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 70 k 
(67 k), gh, Ecurie de Maleissye (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   File Au Poteau, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Turboka 
[Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Ideal De Ciergues (FR) , h, b, 5 ans, par Blek et Star 
De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, C. Woods 
(de F. Giles), M. Seror (s)

   Ironman Des Places, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Queen Des Places [Sabrehill (USA)], 67 k,  h, 
Mme MP. Lejeune (A. Zuliani), F. Nicolle

   Iroise Vallis, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Oreade 
Vallis (April Night), 65 k (67 k),  h, Mme AN. Dutertre 
(G. Re), M. Mescam (s)

   Mister Tin, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et L’Astonda 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k,  h, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 450  Les Couz, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 72 k (69 k), 0g, Mme B. Re-Scandella 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 222 4 Ginota, f, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie des Alerions 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 291 a
Eng. Sup. : File Au Poteau, Ideal De Ciergues (FR)

Certif. vétérinaire : Saint Maxime

1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 7 long ½, 2 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a
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 1107 3968 PRIX ZETURF-PRIX MICHEL D’AREXY - CHALLENGE DE 

L’OBSTACLE WTW HIPCOVER

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

40 000 c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés, dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Un souvenir sera offert au cavalier du cheval gagnant par 

Madame Victoria MION, Secrétaire Générale du Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et par le partenaire WTW 

Hipcover.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +17,5.

 1080 1 Chimene, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 691/2 k,  h, 
A. Vandenhove (G. Viel), L. Viel (s)

 943 2 Futbolisto, h, gr, 10 ans, par Blue Bresil et Faraude 
(Take Risks), 711/2 k (681/2 k), Ah, J. Seror (P. Lotout), 
P. & C. Peltier (s)

 1048 1 Be A Nice Girl, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 701/2 k,  h, PJ. Fertillet 
(F. Tett), PJ. Fertillet

 911  Fou Delice, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Gladice 
(Cadoudal), 72 k, 0h, F. Deliberos (Tho. Journiac), 
F. Nicolle

 943 3 Frimousse, f, b, 8 ans, par Kapgarde et Lafeline 
(Video Rock), 711/2 k (681/2 k), Mme F. Herissay de Laitre 
(T. Foucher), F. Foucher

 120  Lady Hanwell, f, b, 6 ans, par Authorized IRE 
et Font Froide [Trempolino (USA)], 701/2 k, Ah, 
Suc. de H. Talhouet-Roy (R. Lemiere), AS. Pacault (s)

 857 1 Ellis Boyd Redding IRE, h, b, 6 ans, par Doyen IRE et 
Daytona Lily IRE (Beneficial GB), 711/2 k, gh, C. Woods 
(D. McGill), M. Seror (s)

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 332 a
Eng. Sup. : Chimene

Certif. vétérinaire : The Room

1 long, 3 long ½, 5 long ½, 2 long, 7 long ½, ¾ long.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a – 1 400a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 2 610 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 1 276 a Jacques Seror.

 754 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 522 a Franck Deliberos.

 290 a Elevage Laitre Scea.

 203 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

 145 a Mlle G. Browne, prime non attribuée.

Temps total : 4’28’’20’’’
La jument CHIMENE et le hongre FUTBOLISTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1108 3965 PRIX EMOTIONN’AILES EQUICOACHING (PRIX DU GROS 

BILLOT)

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
10.000, 11.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
9.000 porteront 2 k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Clay GB, h, b, 5 ans, par Sixties Icon GB et Tamso USA 
(Seeking The Gold USA), 72 k (68 k), (12 000), G. Brown 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 732 1 Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Perpette [Le Triton (USA)], 70 k (66 k), gh, (11 000), 
Tenuta Dei Principi (Mme L. Suisse), L. Maceli

   Poligone, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 68 k (66 k),  h, (10 000), G. Hagenbach 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1058 4 Karl Edouard, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Kaer 
Gwell [Garde Royale (IRE)], 72 k (69 k), Ah, (12 000), 
Passion & Dream (A. Chesneau), D. Windrif

 847 2 Furioso GER, h, al, 6 ans, par Hurricane Run IRE et 
Flores GER (Alkalde GER), 72 k (69 k),  h, (12 000), 
A. Oertel (M. Gorieu), Gab. Leenders (s)
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GRAMAT

0520 219 lundi 7 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Erick CHERMETTE – M. Michel DUNEME

 1111 3969 PRIX DES COMMERCANTS ET ARTISANS

(Haies)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Jiair Madrik, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse Winner [Astarabad (USA)], 67 k (63 k), gh, 
EJ. Leclerc (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 177  Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 67 k, Kgh, D. Clos 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Eden D’Oliverie, h, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Auteuil Oliverie [Coastal Path (GB)], 67 k (66 k),  h, 
J. Detre (K. Deniel), F. Nicolle

 810 5 Mandurino, h, b, 4 ans, par Cat Junior USA et 
Brissa [Jukebox Jury (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Lemaitre 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1036  Queen Charm, f, gr, 4 ans, par Lucayan et Queen 
Dream (Spadoun), 65 k (61 k),  h, D. Bonnaudet 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1022 4 Timeo Danaos, h, 4 ans, 67 k, Ah, de O. La Garoullaye 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 161 a
1 long ½, 2 long, 9 long ½, 7 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 487 a Didier Clos.

 284 a Ecurie De L’Oliverie, Stephane Martin.

 192 a Jean-Francois Sutra.

 91 a Ecurie Biraben.

Temps total : 4’47’’6’’’
Le hongre no1 PERSYAMBRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1112 3970 PRIX DU TUMULUS

(Haies)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1039 3 Chowgan, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Palapa 
GB (Pursuit Of Love GB), 67 k,  h, G. Mimouni (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Or Fin, h, al, 7 ans, par Fine Grain JPN et Mamaria 
[Bering (GB)], 67 k (66 k),  h, L. Mirto (K. Deniel), 
F. Nicolle

 1021 1 Anima Mea, f, gr, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Gloria Tua [Triomphant (GB)], 68 k, 0h, Vcte d’J. Indy 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 1010 4 First D’Anjou, h, gr, 8 ans, par Smadoun et Partie 
Time (Nononito), 68 k (65 k), 0h, Mustang SARL 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 915  Bonaparte Forlonge, h, b, 6 ans, par Cokoriko et 
Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 75 k (72 k), 0h, 
Mme C. Lauffer (T. Vodrazka), J. Resimont

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 88 a
3 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 487 a Luc Mirto.

 284 a Hubert Langot, Mme Olivier De La Garoullaye.

 192 a Frederic Duchene, Christophe Denous.

 91 a Pierre Noirot.
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Primes aux éleveurs :

 2 467 a Pierre De Maleissye Melun.

 1 233 a Mme Henri Devin.

 697 a Jean-Louis Devillard, prime non attribuée.

 482 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 241 a Andre-Noel Dutertre.

 160 a Laurent Deniel.

 80 a Mme Brigitte Re-Scandella.

Temps total : 4’17’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey RE en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de 
plus d’1 kg le poids déclaré.
Les hongres REDNECK et FILE AU POTEAU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1110 3961 PRIX DE LA VILLE DE TOURGEVILLE

(Haies - Handicap)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +8.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 940 1 Lincoln, m, b, 4 ans, par Ulysses IRE et Sloaan (IRE) 
[Silver Frost (IRE)], 72 k,  h, SARL Groupe KR (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 1054 1 Romarius, h, gr, 4 ans, par Morandi et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 65 k,  h, JP. Vanden Heede 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 844 2 Mamix’S Passion, h, gr, 4 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 67 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1031 6 Madame De Lamballe, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde 
et Margaux And Co [Trempolino (USA)], 66 k, gh, 
Ecurie de L’Empereur (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 940 3 Never Risk, m, b.m, 4 ans, par No Risk At All et Hera 
Bonitas [Kaldou Star (GB)], 63 k,  h, M. Rice (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 940 2 Good Saulaie, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et La Valliere [Anabaa (USA)], 641/2 k, Mme D. Mele 
(B. Le Clerc), Mme D. Mele

 940 5 Annie’S Dream, f, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Anna’S Star IRE (Hernando), 62 k, gh, Mme V. Devaux 
(T. Chevillard), S. Dehez (s)

 940 7 Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, 67 k, Ah, M. Fromentin 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

 1054 3 Pridemann, h, 4 ans, 63 k, Ah, K. Reveley 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1027 4 Brexit Flight, h, 4 ans, 62 k (63 k),  h, F. Duvivier 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1031 5 La Montagnette, f, 4 ans, 66 k, gh, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 940  Black Track, h, 4 ans, 62 k, Rob. Collet (s) (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

 980 1 Gambit, h, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 133  Lenalov, f, 4 ans, 62 k, gh, B. Halsall (G. Meunier), 
Mme S. Leech

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 858 a
2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 5 long, 1 long, courte tête, 1 long 
½, 6 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Guenther Schmidt.

 3 509 a Michel Lucas.

 2 073 a Passion Racing Club.

 1 435 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 797 a Franck Van Haaren.

 558 a Christian Renouf, Alexis Renouf.

 398 a Patrick Chedeville.

Temps total : 4’13’’80’’’
Les poulains LINCOLN, NEVER RISK, les hongres MAMIX’S PASSION, 
ROMARIUS et la pouliche MADAME DE LAMBALLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 827 1 Jeune Homme, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Une Ile [Special Kaldoun (IRE)], 69 k,  h, Mme M. Juhen-
Cypres (B. Lestrade), D. Satalia

 1046 4 Jacko Des Plages, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Carla Des Plages (Passing Sale), 67 k,  h, Ecurie Sapi 
(S. Paillard), N. Paysan

   Joie Antique, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Biella Antique (Forestier), 65 k, Ch. Dubourg (s) 
(A. Merienne), Ch. Dubourg (s)

 1062  Jenol Du Quartier, h, gr, 4 ans, par Conillon GER et 
Ok Du Quartier (Myrakalu), 67 k (65 k), Mme C. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

   Jodhpurs, f, 4 ans, 65 k (641/2 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 240 6 Jobartim, h, 4 ans, 71 k (67 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 809 5 Jolibrune, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   Jurkashe, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
225 a
Eng. Sup. : Joyau Noir

5 long, 1 long ½, 5 long, ¾ long, 8 long, courte encolure, loin, courte 
encolure.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jerome Delaunay, Guy Cherel.

 522 a Mme Michele Juhen-Cypres.

 304 a Rene Ricous, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin, Frederick Guerin.

 206 a Mme Catherine Le Bihan.

 97 a Mme Anne-Sophie Bernier, David Bernier, Mme Nicole Berdoll.

Le hongre JOYAU NOIR arrivé premier a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1115 3960 PRIX DU LOUET

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations, ni été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 30.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1022 1 Massa Chop, h, b.f, 4 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 69 k, A. Chopard 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1049 2 Be Sure IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Sure 
[Muhtathir (GB)], 68 k,  h, SARL Groupe KR (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 951 2 Sulisane Kerdane, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum 
et Formigny [Trempolino (USA)], 66 k,  h, G. Brault 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Vailhantiz, f, n, 4 ans, par Konig Turf GER et Vision 
Of Love (Saint Des Saints), 65 k (641/2 k),  h, N. Lignon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1006  Bingo D’Agrostis, h, gr, 4 ans, par Morandi et Morny’S 
Place IRE [Clodovil (IRE)], 67 k (64 k),  h, JP. Cordonnier 
(A. Lepage), JP. Cordonnier

 1049 7 Jaguar Des Ongrais, h, 4 ans, 67 k (65 k), gh, 
M. Letourneux (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

 227  Alia Souza IRE, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, 
SCEA Haras du Ma (G. Siaffa), E. Allaire (s)

 1049  Darkstarhon, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Mme A. Dupil 
(T. Blainville), P. Leblanc

 731  Luca Wania, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, J. Baudron 
(S. Thepaut), J. Baudron

   Instantane, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, JL. Pignet 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

   Jarnody, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, J. Jouin (C. Bouttier), 
J. Jouin

11 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 466 a
courte encolure, 4 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Alain Chopard.

 522 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 304 a Mme Germaine Brault.

 206 a Mme Patricia Laigle, Nicolas Lignon, Mme Marion Lignon, Mlle Manon Barichard.

 97 a Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.

Le hongre MASSA CHOP, arrivé premier, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
Le jockey, Mr Teddy VABOIS étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LUCA WANIA par le jockey 
Steven THEPAUT.
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Temps total : 4’42’’50’’’
Le hongre no4 CHOWGAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE

0232 219 lundi 7 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Benoît CHEVALIER – 
M. Laurent THIBAULT – M. Jean-Louis PONOT – M. Patrick GANDON

 1113 3958 PRIX DES LOMBARDIERES

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 1023 3 Opera Bastille, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Air Theatre [King’S Theatre (IRE)], 71 k (70 k),  h, 
G. Samama (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 923  Tafedney, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 67 k,  h, Genetique Obstacle 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 923 6 Blissimo, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Enduring Bliss [Manduro (GER)], 69 k (65 k),  h, 
de H. Pracomtal (Mme L. Oger), J. Boisnard (s)

 1029 6 Ecureuil Borget, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et 
Deesse Kali [Antarctique (IRE)], 67 k, Ah, J. Delaunay 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

   Kaliceo, h, b, 3 ans, par Nom De D’La et Zara Blue 
(Dom Alco), 67 k (64 k),  h, Ecurie Sagara (Q. Houdoin), 
d’E. Andigne

 919 5 Tranchepie, f, 3 ans, 65 k (64 k), gh, J. Detre (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Game On, m, 3 ans, 67 k (661/2 k), gh, J. Castelli 
(B. Claudic), C. Fey (s)

   Keiki Kane, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 919  Menghi Way (IRE), f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (M. Brochard), F. Nicolle

 652  Jardin D’Eole, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, PJ. Fertillet 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

10 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
750 a
Eng. Sup. : Game On

¾ long, 5 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gerard Samama.

 522 a Genetique Obstacle.

 304 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 206 a Mme Olivia Goupil, Gregoire Goupil.

 97 a Ecurie Sagara.

Les Commissaires ont, sanctionné l’entraîneur Mme Carina FEY par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Le hongre TAFEDNEY, arrivé second, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mr Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache. (1ème infraction - 6 sollicitations)

 1114 3959 PRIX CHOUQUETTE DU BALCON

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant, ni en courses de haies été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 25.000, ni 
reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Joyau Noir, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Touche Noire [Cachet Noir (USA)], 67 k (66 k),  h, 
Mme O. Delaunay (C. Riou), J. Delaunay (s)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aelle, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Gazelle De La Vega, 1060/1

*Agar Fan IRE, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 1093

Aigle Teen, h, 8 ans, Mesnil Des Aigles 

et Ever Teene, 1058

Alba Aurelia, f, 4 ans, Morandi et 

Magda, 1084

*Alia Souza IRE, f, 4 ans, Walk In The 

Park IRE et Soliya, 1115

Amour D’Un Jour, h, 5 ans, Polarix (GB) 

et La Laita, 1072/1

Amssetou, f, 6 ans, Sri Putra GB et Avec 

Classe, 1093/5

Ana Martina, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Ana Musica, 1082/6

*Andravida GB, f, 5 ans, Stimulation 

IRE et Peneia USA, 1079/4

Andromeda, f, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Gaelic Star, 1080

Anima Mea, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Gloria Tua, 1112/3

Annie’S Dream, f, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Anna’S Star IRE, 1110/7

Anouma Freedom, h, 12 ans, 

Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 

1057

Ao Nang, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Muhtatene, 1105

Apaniiwa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 1104/4

Ashwood, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Assouniya, 1101/5

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 1058

Bally Stone, h, 9 ans, Ballingarry IRE et 

Backstone Slate, 1064

Baraclaas, h, 8 ans, Barastraight (GB) 

et Turga De La Tour, 1083

Baron Mario, h, 4 ans, Manatee GB et 

Allez L’Anjou, 1084/4

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 1107/3

*Be Sure IRE, h, 4 ans, Camelot GB et 

Sure, 1115/2

Beautiful Secret, h, 8 ans, Agent Secret 

IRE et Brouhaha, 1102/1

Beautyfeel, f, 4 ans, Feel Like Dancing 

GB et Beaute Fatal, 1062

Belaska, f, 6 ans, Diamond Boy et 

Benuisca, 1064/5

*Benkhov IRE, f, 4 ans, Sholokhov IRE 

et Me And Ben IRE, 1067/5

Bibiche Link’, h, 6 ans, Rail Link GB et 

D’Or Et De Sang, 1064/1

Bingo D’Agrostis, h, 4 ans, Morandi et 

Morny’S Place IRE, 1115/5

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 1055/3

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 1110

Blissimo, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 1113/3

Bob Morane, h, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Lady Butterfly, 1101/1

Bolid Du Mathan, h, 9 ans, Martaline 

GB et Thisbee Du Mathan, 1063/3

Bomari, h, 12 ans, Nidor et Quinte 

Flusch, 1063/1

Bonaparte Forlonge, h, 6 ans, Cokoriko 

et Belle Du Brizais, 1112/5

Boogie, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Generation Disco, 1058/2

Bow St Goustan, h, 4 ans, Bow Creek 

IRE et Les Saintes Glaces, 1067/2

Brexit Flight, h, 4 ans, Spider Flight et 

Quesotho Royale, 1110

Briac D’Echal, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Populonia, 1093

Buen Star, h, 10 ans, Great Journey JPN 

et Starmaria, 1081/4

Burrows Diane, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et La Vie De Boitron, 1084/3

Chere Lougie, f, 3 ans, Diogenes IRE et 

A Lougie, 1085

Chesterfield, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Karishma IRE, 1062

Chief Cove (IRE), f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Cameron Du Berlais, 

1105/2

Chimene, f, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Chamoss World, 1080/1, 1107/1

Choeur De Mesc, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Cendrillon De Mesc, 1094/1

Chowgan, h, 5 ans, Spanish Moon USA 

et Palapa GB, 1112/1

*Clay GB, h, 5 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 1108/1

Closelystar, f, 6 ans, Monitor Closely 

IRE et Dancingwiththestar, 1063/6

Confined Queen, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 1054/4

Coulee Verte, f, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Cite Martignac, 1095/2

Daniar, h, 6 ans, Rail Link GB et Starlin, 

1099/4

Darkstarhon, h, 4 ans, Dastarhon (IRE) 

et Anse Crawen, 1115

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 1104/5

Deesse Du Brizais, f, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Caline Du Brizais, 1080/4

Demon Du Berlais, h, 3 ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 1087/2

Dentor Des Obeaux, h, 7 ans, Protektor 

GER et Dendhera, 1057/4

Dexter, m, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Hideaway, 1057

Dimasty Majtall, f, 4 ans, Machucambo 

et Distrayante Beauty, 1084/7

Diyashal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Diyakalanie, 1091/4

Douglass, h, 10 ans, Dragon Dancer GB 

et Ophelie D’Angron, 1069/2

Dream Devil, f, 6 ans, American Devil et 

Khensit, 1064

Dream Rique, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 1055

Drole De Vert, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Poligrouas, 1106/1

Dschingis Love, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Exotic Love GER, 

1104/1

Duchesse Athenia, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Hembra, 1056

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 1089/2

Earl Of Shannon, h, 3 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 1103/6

Eclaire D’Etat, h, 9 ans, Vision D’Etat et 

Montbresia, 1073/3

Eclipse Bleue, f, 4 ans, Network GER et 

Nile Altesse, 1056

Ecureuil Borget, h, 3 ans, Muhtathir GB 

et Deesse Kali, 1113/4

Eden D’Oliverie, h, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Auteuil Oliverie, 1111/3

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 1065/2

Egeo, h, 9 ans, Fantagaro et Florance, 

1075/2

Eletbel De Houelle, f, 3 ans, Beaumec 

De Houelle et Asperata, 1104/3

*Ellis Boyd Redding IRE, h, 6 ans, 

Doyen IRE et Daytona Lily IRE, 

1107/7

Eole Melody, f, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Idee Libre, 1056/7

Epi Tete, h, 9 ans, Buck’S Boum et Liste 

En Tete, 1096

Escort’Jet, f, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Escort’Woman, 1082/4

Espion De Guye, h, 9 ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 1093

Espoir Du Potier, h, 3 ans, It’S Gino 

GER et Absent Minded (GB), 1100

Esteban, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Sainte Whitney, 1087/5

Etincelle Desjy, f, 4 ans, Kitkou et 

Kassadame, 1084

Etoile Du Pilori, f, 6 ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 1068/4

Etzigar, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 

Cascade, 1091

Ever Forget Me, h, 9 ans, Nidor et 

Amandiya, 1063/2

Everest Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA et 

Enea Chope, 1100

Evidence Eden, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 1067/4

*Eximia GB, f, 6 ans, Nathaniel IRE et 

Marcha Fresca GB, 1057/6

Exupery, h, 8 ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 1096/1

Falko Des Flos, h, 4 ans, Balko et Marie 

Royale, 1060/3

Fan Of Sea, h, 8 ans, Shamalgan et 

Kusea, 1058/1

Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Union Des Brieres, 

1093/2

Fastwave, h, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Fast Transaction, 1054/7

Fatalisme, h, 8 ans, Dragon Dancer GB 

et Kassing, 1090/1

Fidele Au Poste, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Posh Lady IRE, 1096/3

File Au Poteau, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Turboka, 1109/2

Filimbi, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 

Fiter Fly, 1101/4

Filup, h, 8 ans, Cokoriko et Qartouche, 

1057/7

First D’Anjou, h, 8 ans, Smadoun et 

Partie Time, 1112/4

Fleur Australe, f, 3 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Azena (IRE), 1087

Flight Star, h, 8 ans, Tonitruant USA et 

Tulipe Star, 1093/3

Florico Du Mont, h, 6 ans, Kap Rock et 

Flore Du Mont, 1077/2

Fly To The Ska, f, 8 ans, Masterstroke 

USA et Lumiere De Boitron, 1068/2, 

1089

Flying Chaser, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Coastal Beach, 1059/1

Folburg De Palma, h, 8 ans, Sageburg 

(IRE) et Sister Palma, 1083/3

Folly Foot, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 1061/2

Fortasta, h, 5 ans, Turgeon USA et 

Gwaien, 1095/5

Forza, h, 8 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 1058/3

Fosito Du Mont, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Flore Du Mont, 1088/3

Fou Delice, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 

Gladice, 1107/4

Fred, h, 8 ans, Cokoriko et Veribelle, 

1108/7

Frimousse, f, 8 ans, Kapgarde et 

Lafeline, 1107/5

Fuego Des Isles, h, 3 ans, Saint Des 

Saints et Isle Enchantee, 1103

Furia, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Decouverte (IRE), 1101/2

*Furioso GER, h, 6 ans, Hurricane Run 

IRE et Flores GER, 1108/5

Futbolisto, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Faraude, 1107/2

Galant Des Boulats, h, 7 ans, Rail Link 

GB et Reine De Mai, 1058

Gali Love, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Love Knot IRE, 1057

Galilee Ska, f, 7 ans, Maresca Sorrento 

et Queen’S Lad, 1066/2

Galileo De Viette, h, 7 ans, Gemix et 

Innamorata, 1064

Gambit, h, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Rosewater GER, 1110
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Game On, m, 3 ans, Almanzor et 

Polissonne, 1113

Game Opal, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Opale Jolie, 1097/5

Gamine Apple’S, f, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 1099/3

Gatsby Power, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 

1055/5

Gemixa, f, 7 ans, Gemix et Ohana, 

1080/2

General Desjy, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Sea Dame, 1090/3

Genica, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

Stourza, 1097/2

Gibraltar D’Arros, h, 7 ans, Merlino 

Mago GB et Eauceane, 1075/3

Gin Candice, h, 7 ans, Network GER et 

Trusty, 1069/1

Gin’N Rock, h, 4 ans, Kap Rock et Gin 

Ta, 1067/1

Ginota, f, 5 ans, It’S Gino GER et Free 

Sky, 1109

Giotto Des Plachis, h, 7 ans, Nidor et 

Rometta, 1083/1

Girl Des Blins, f, 7 ans, Konig Turf GER 

et Steely Dancer, 1089/1

Go Fast Du Granval, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 1093

Goaldamour, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Salina D’Airy, 1093

Golden Park, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Goldnella, 1057

Golden Touch, f, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Lillee, 1072

Good Saulaie, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et La Valliere, 1110/6

Good Style, f, 5 ans, Style Vendome et 

Eartha Slick, 1072/4

Grace D’Oudairies, f, 7 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 1066/1

Gracioso, h, 7 ans, Samum GER et 

Regle De L’Art, 1073/2

Grand Slickly, h, 5 ans, Slickly et 

Grande Anse, 1083/6

Grangousie Chaluzy, h, 7 ans, Cokoriko 

et Reglisse Chaluzy, 1075/4

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 1064

Great Qash, h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Usachaqa, 1065/3

Grilloville, f, 7 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et La Grillonniere, 1093/4

Grivetta, f, 7 ans, Great Pretender IRE et 

Arivolie, 1080/3

Gumpchop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Indiana Chope, 1072/2, 1095/4

Guns’Nroses, h, 7 ans, High Rock (IRE) 

et Invention De Brejoux, 1074/3

Haddexa Des Obeaux, f, 6 ans, Saddex 

(GB) et Halisa Des Obeaux, 1058/7

Haiti Du Berlais, f, 4 ans, Martaline GB 

et Hilton Du Berlais, 1082/1

*Half Dozen IRE, h, 6 ans, Sageburg 

(IRE) et Sixofone IRE, 1090/4

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 1058/6

Hapgarde De Thaix, h, 6 ans, Kapgarde 

et Luperca, 1099/5

Happydenuo, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Ucocotte, 1064/3

Harlesca, h, 6 ans, Maresca Sorrento et 

Terre De La Motte, 1063

Harmonie De L’Arie, f, 6 ans, 

Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 

1073/1

Hashtag De Loued, h, 6 ans, Joshua 

Tree IRE et Bichaga De Loued, 

1077/4

Haut De Forme, h, 6 ans, Fuisse et 

Rotonde, 1066, 1086/7

He Miss Fool, f, 6 ans, Dragon Dancer 

GB et Madisone Fool, 1065

Heavenly Sun, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 1065

Hermitage, h, 6 ans, Manduro GER et 

Skarina, 1061/3

Heros De La Cour, h, 6 ans, Falco USA 

et Reveuse De La Cour, 1069/4

Honda Collonges, f, 6 ans, Tiger Groom 

GB et Senorita Collonges, 1075/1

Hortense Collonges, f, 6 ans, Cokoriko 

et Miss Collonges, 1096/5

Horus D’Aubrelle, h, 6 ans, Balko et 

Brise D’Aubrelle, 1099/2

Houadh, h, 7 ans, Very Nice Name et 

Mosogna Moon GB, 1086/1

Humble Bee, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Dayna (GB), 1070/4

Hun Ange Vint, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 1081/2

Icare D’Illiat, h, 5 ans, American Devil 

et One And Only, 1102/2

Ice Flag, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Princesse Garuda, 1071/1

Idalgo Magic, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Jade Magic, 1065/1

Ideal D’Allier, h, 5 ans, Cokoriko et 

Rougedespoir, 1061/5

*Ideal De Ciergues (FR) , h, 5 ans, Blek 

et Star De Ciergues, 1109/3

Iguski, h, 5 ans, Bathyrhon GER et Ella 

Miss, 1070/2

Ilbao, h, 5 ans, Tirwanako et Melodie 

Valtat, 1099

Ilico Presto, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Tieville, 1077

Iligan, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Queyras, 1072/3

Illico Boy, h, 5 ans, Youmzain IRE et 

Buzzy Lucky, 1070/3

Iloa Conti, f, 5 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1077/1

Imany Baie, f, 5 ans, Crillon et 

Tenessee, 1094/6

Indigo Des Mottes, h, 5 ans, Blue Bresil 

et Banco Des Mottes, 1086/2

Ine Glore D’Anjou, f, 5 ans, Sinndar IRE 

et Nottingham Palace, 1105/5

Ineffable, f, 5 ans, Manduro GER et 

Bejaya, 1086/6

Innocente Bambino, h, 5 ans, Cokoriko 

et Chanceuse, 1096

Ino D’Athou, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Celle D’Athom, 1094

Instant Precieux, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 1094/3

Instantane, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Instant USA, 1115

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 1057

Intox, h, 5 ans, Saddex (GB) et User Et 

Abuser, 1093/1

Invincible Power, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 1069/3

Invite D’Honneur, h, 5 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 1083

Ioum Rochelais, h, 5 ans, Youmzain IRE 

et Rafale Rochelaise, 1094/2

Ipanama, f, 5 ans, Very Nice Name et 

Uchaga, 1095

Iremma, f, 5 ans, Fantagaro et Saytine, 

1074/4, 1088/4

Iris Des Vignaux, f, 5 ans, Muhaymin 

USA et Vallee Des Vignaux, 1095/3

Irish Melody, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Irish Dance, 1056

Iroise Vallis, f, 5 ans, Saint Des Saints 

et Oreade Vallis, 1109/5

Ironman Des Places, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Queen Des Places, 

1109/4

Isisdelagarde, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Prisma De Lagarde, 1088/2

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Perla Des Pres, 1079/5

Isolde, f, 5 ans, Honolulu IRE et Sweet 

And Sour IRE, 1079/2

Isoline D’Alene, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1095

J Y Crois, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Queenjo, 1098/4

Jacko Des Plages, h, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Carla Des Plages, 1114/3

Jackpot De Reve, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Rea De Reve, 1098/1

Jacks Parrot, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Boscraie, 1098/5

Jade Des Places, f, 4 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 1078/3

Jafar D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Ulifa D’Airy, 1060

Jaguar Des Ongrais, h, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Pretty Des Ongrais, 

1115

Jaguar Du Large, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Rapsodie Sea, 1092/5

Jaillo, h, 5 ans, Petillo et Jade De La 

Palisse, 1074/2

Jalisca Du Givre, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Analide, 1092/4

Jalouse D’Oc, f, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Quicken D’Oc, 1088

Jamailya, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Miss Camailya, 1088/1

Jamais Vu Ca, h, 4 ans, Conillon GER et 

Atmosphere, 1092/3

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 1084/1

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cacahuete, 1082/3

Jarco, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Vaudaire, 1076/1

Jardin D’Eole, h, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Romaneda, 1113

Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Omance, 

1071/3

Jarnody, h, 4 ans, Jarn GB et Brody Car, 

1115

Jarry Wells, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Tiger Cliff, 1086/5

Jarze, h, 3 ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 1106/5

Jasmin Blue, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Forte Blue Javilex, 1092/2

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 1060/5

Jazz Collonges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Tolede Collonges, 1098

Jazz De Berce, h, 4 ans, Zanzibari USA 

et Zephrichane, 1076/4

Jazzman Du Large, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Quadence De Sivola, 1078/1

Jeanne De Guye, f, 4 ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 1056

Jemana, f, 5 ans, Manatee GB et 

Jemysaintes, 1070/1, 1095/6

Jenol Du Quartier, h, 4 ans, Conillon 

GER et Ok Du Quartier, 1062, 1114/5

Jericho D’Alene, h, 4 ans, Cokoriko et 

Avirca, 1067/3

Jeu De Role, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Skarina, 1098/3

Jeune Canaille, f, 4 ans, Kapgarde et 

Balle Au Centre, 1098

Jeune Homme, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Une Ile, 1114/2

Jeune Mariee, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Bonne A Marier, 1056/4

Jiair Madrik, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Princesse Winner, 1111/1

Joanna Collonges, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 1076/5

Jobartim, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Rina D’Airy, 1114

Joconde De Chanay, f, 4 ans, Tirwanako 

et Conti, 1082/5

Jodhpurs, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Venise, 1114

Joie Antique, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Biella Antique, 1114/4

Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, Rail Link 

GB et Madhera D’Engilbert, 1110

Jolibrune, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Magie Brune, 1114

Jolie Ville, f, 4 ans, Martaline GB et 

Quieville, 1105/3

Joliette Collonges, f, 4 ans, Cokoriko et 

Chipie Collonges, 1076/2

Joly Qash, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Usachaqa, 1092/1

Joriko, h, 4 ans, Cokoriko et Urielle 

D’Alene, 1071/5, 1092

Josapha, f, 4 ans, Fantagaro et Farinha, 

1088

Joshua Moon, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Mosogna Moon GB, 1094/7

Jour De Tonerre, h, 4 ans, Arakan USA 

et Nikitta, 1098/2

Joviale Allen, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Atacames, 1092

Joy De Balme, h, 4 ans, Vic Toto et 

Altesse De Balme, 1076

Joyau Noir, h, 4 ans, Manatee GB et 

Touche Noire, 1114/1

Joyeuse Du Plessis, f, 4 ans, Spider 

Flight et Mille Night, 1062

Juanita De Sivola, f, 4 ans, Noroit GER 

et Kerrana, 1078/4

Jufull Du Seuil, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shany De Loriol, 1056/3
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Juggle On, f, 4 ans, Kap Rock et Huranie 

D’Avril, 1097/3

Julia D’Elems, f, 4 ans, Racinger et 

Dune Des Salines, 1092

Julie De Montot, f, 4 ans, Nom De D’La 

et Une De Montot, 1098

Jumbo Jet, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Une Amie De Thaix, 1092

Jump Des Mottes, h, 4 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 1062/4

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 1082/2

Juracique, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Amitabha, 1060/2, 1105/4

Jurkashe, f, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Meralda, 1114

Just Allen, h, 4 ans, Estejo GER et 

Quouzeix, 1071/2

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 1059/3

Kaadam, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 1103/4

Kabichauliric, h, 3 ans, Al Namix et 

Odyssee Du Cellier, 1091/6

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 1059/2, 

1085/3

Kahena, f, 5 ans, Kapgarde et 

Libranous, 1076

Kaliceo, h, 3 ans, Nom De D’La et Zara 

Blue, 1113/5

Kaly Du Mestivel, f, 3 ans, Nicaron GER 

et Vamp Du Mestivel, 1059/7

Kamondo, h, 3 ans, Tunis POL et Valle 

D’Ossau, 1103/7

Kanidor, h, 10 ans, Kandidate GB et 

Carmenne, 1081/5

Kanna, f, 5 ans, Martillo GER et 

Kadisten, 1083

Kap Taillat, f, 3 ans, Cokoriko et Emilie 

Kap, 1085/7

Karamba De Guye, h, 3 ans, Nom De 

D’La et Chic Nanny, 1106/7

Karl Edouard, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Kaer Gwell, 1058/4, 1108/4

Karton Rouge, h, 3 ans, Gentlewave 

(IRE) et Troika, 1100/4

Kastell Sapi, f, 3 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 1091/3

Kate D’Amsyl, f, 3 ans, Ivanhowe GER 

et Stup Des Mottes, 1104/7

Katell Des Blins, f, 3 ans, Racinger et 

Filly Of Win, 1059/4

Kawi, h, 14 ans, Tiger Groom GB et 

Kadalka, 1066/5

Kazador De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 1091

Keahenge Bere, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Tiziana USA, 1100/3

Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 1085/1

Keeper Nellerie, h, 3 ans, Nicaron GER 

et Jumper Nellerie, 1087/4

Keiki Kane, h, 3 ans, Polarix (GB) et 

Bella Cara, 1113

Kenza Du Brizais, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Caline Du Brizais, 1084

Kerazye De St Jean, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Pretiyka, 1087

Kerchop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Qerbasa De Kerpaul, 1089

Kericlif, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Delvita, 1062/5

Kilometre Zero, h, 3 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 1085/4

Kimarillo, h, 4 ans, Petillo et Kitty De 

Juilley, 1097/4

King Pedro, h, 3 ans, Pedro The Great 

USA et Vodka Redbulla, 1091/7

Kirensk, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

No Run No Pay (IRE), 1100

Kiss De Liaf, h, 6 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Lady Ewar, 1066

Kit Raffles, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Tali Des Obeaux, 1091/1

Kitkalina, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Katkonika, 1087

Kundalani, f, 3 ans, Kapgarde et Lady 

Chine, 1106/6

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 1064

L’Arrabiato, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Mimi Valley, 1062/1

*L’Irlandaise GB, f, 5 ans, Geordieland 

et Night Symphonie GB, 1095/1

La Montagnette, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Coeur De Valse, 1110

La Pinsonniere, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Ria Menina, 1104/2

La Remontada, f, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Balder Phenix IRE, 

1057/2

Lady Hanwell, f, 6 ans, Authorized IRE 

et Font Froide, 1107/6

Lady Of Castle, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Fany Florielene, 1084/6

Lady Of Verona, f, 4 ans, Diogenes IRE 

et Lady Macbeth, 1054

Ladyborough, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Catch Lady, 1054/6, 1101

Las Des Bois, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bonne Journee, 1087/3

Leamix, f, 3 ans, Gemix et Royale 

Ipanema, 1085/5

Lenalov, f, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Winografa (GB), 1110

Lenel, h, 3 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 1055/2

Les Couz, h, 5 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 1109/7

Les Loyautes, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

Viana, 1106/2

Les Mots Bleus, h, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Imagine In Paris, 1103/3

Light Wave, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Spring In The Air, 1103/1

Lillou, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 1091

Lincoln, m, 4 ans, Ulysses IRE et Sloaan 

(IRE), 1110/1

Link And Ball, h, 7 ans, Rail Link GB et 

Volley Ball, 1061/4

Lion Toto, h, 10 ans, Vic Toto et Lady La 

Lionne, 1073/5

Lovely Kap, f, 5 ans, Kapgarde et Lovely 

Kiss, 1096/2

Lovely Line, f, 4 ans, Martaline GB et 

Net Lovely, 1097

Luca Wania, h, 4 ans, Zarak et Zermatta 

CAN, 1115

Lucifere Deteillee, f, 4 ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 1056/6

Lucky In Love, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Lucky Look, 1055/4

Lukass Cairn, h, 7 ans, Centennial IRE 

et Barnenez, 1086

Madame De Lamballe, f, 4 ans, 

Kapgarde et Margaux And Co, 1110/4

Magic Eagles, f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Prairie Blossom, 1100/2

Maitre D’Hotel, h, 3 ans, Nicaron GER 

et Ribambelle, 1087/1

Makady Bay, f, 3 ans, Kap Rock et 

Ironie (GB), 1085/6

Mamix’S Passion, h, 4 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 1110/3

Mandurino, h, 4 ans, Cat Junior USA et 

Brissa, 1111/4

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Zvetka (IRE), 1100/5

Massa Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 

Moon Serenade GB, 1115/1

Maurice Le Duc, h, 4 ans, Manatee GB 

et Miss Reddy, 1078/2

*Mcgroarty IRE, h, 12 ans, Brian Boru 

GB et Uffizi IRE, 1057/1

Melomane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Maita GER, 1085

Menghi Way (IRE), f, 3 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Cameron Du Berlais, 

1113

Minotor Des Mottes, h, 3 ans, Storm 

The Stars USA et Matidia GB, 1085/2

Miss Varaville, f, 4 ans, Honolulu IRE et 

Speedy Blue, 1060

Mister Tin, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 

L’Astonda, 1109/6

Mont Joly, h, 5 ans, Martaline GB et 

Queen Margot, 1076/3

Morni, f, 4 ans, Herald The Dawn IRE et 

Nimohe, 1054/5

Moujik, h, 6 ans, Siyouni et Balashkova, 

1057

Mr Jourdain (IRE), m, 3 ans, Siyouni et 

Palombe (IRE), 1100

Narval, h, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Nigwah, 1103/5

Never Risk, m, 4 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 1110/5

Nicarya, f, 3 ans, Nicaron GER et Briere, 

1059

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 1081/1

*Noix Bleue GB, h, 3 ans, Blue Bresil et 

Denisette, 1055

Noor De L’Orme, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Mendoza, 1056

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 1058, 1108

Not My Fault, f, 3 ans, Balko et My Fair 

Lady, 1100/1

Notre Virenne, f, 9 ans, Ballingarry IRE 

et Legende Vireenne, 1064/7

*Novolino IRE, h, 7 ans, Kamsin GER et 

Neena GER, 1102/4

Nuevitas, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vallee En Fleur, 1072/5

Nuit Debout, h, 7 ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 1063/4

Nuns Island, h, 5 ans, Martaline GB et 

Si St Eloi, 1083/7, 1108

On Your Mark, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Money Humor (IRE), 1064/4

Opera Bastille, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Air Theatre, 1113/1

Or Fin, h, 7 ans, Fine Grain JPN et 

Mamaria, 1112/2

Papillon Cyan, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 1106/3

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 1086/3

Particuliere Dream, h, 5 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 1094/5

Patrick, h, 5 ans, Balko et Praticks 

(IRE), 1079/3

Patryann Stlaurent, f, 8 ans, Le 

Houssais et Vernon Rise, 1081

Pedra (IRE), f, 4 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 1056/2

Pelops, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Zutera, 1091

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1111/2

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 1108/2

Placenet, h, 6 ans, Network GER et 

Lofte Place, 1090/2

Poligone, h, 7 ans, Poliglote (GB) et Ar 

Baol, 1108/3

Politikar, h, 11 ans, Poliglote (GB) et 

Kitara GER, 1099/1

Poonam, h, 12 ans, Trempolino USA et 

Pepples Beach GER, 1068/3

Port Said, h, 3 ans, Pomellato GER et 

Kyria Think, 1055

Porto Flip, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Grande Histoire, 1055

Pridemann, h, 4 ans, Rajsaman et 

Flemens Pride GB, 1054/3, 1110

Prince De La Barre, h, 11 ans, Iron Mask 

USA et Haute Et Claire, 1086

Putra De Champcour, f, 6 ans, Sri Putra 

GB et Lola De Champcourt, 1074/5

Qaralna, f, 6 ans, Al Namix et Solenzara 

IRE, 1080

Queen Charm, f, 4 ans, Lucayan et 

Queen Dream, 1111/5

*Quo Volare GER, h, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Queretara (IRE), 1097/1

Rabelloise, f, 3 ans, Gemix et Boliche 

GB, 1059/6

Raconteuse, f, 5 ans, Raconteur et 

Page Deux, 1088/5

Raffles Liaison, h, 5 ans, Balko et Saine 

Et Speed, 1096/4

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 1108/6

Real Des Rocs, h, 5 ans, Coastal Path 

GB et Black Monade (GER), 1077/3

Red Rain, h, 8 ans, Martaline GB et 

Roselia Rouge, 1102/5

Redneck, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 1109/1

Regaxos, h, 10 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 1086/4

Resplendor, h, 7 ans, Orpen USA et Red 

Smart, 1090/5

Rikita De L’Orme, f, 7 ans, Blue Bresil 

et Lolita De L’Orme, 1063/5

Rim Fire (GB), h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Catalyst 

IRE, 1057

Ringo Star, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 1084/2
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Rock And Roll, h, 5 ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 1057

Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 1054/1, 1110/2

Rosa Kleb, f, 5 ans, Triple Threat et 

Canaille Du Rib, 1061/1

Royale Milady Has, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 1105

Sacred Union, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Shawnee’S Glory, 1106

Saint Bath, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Sainte Cupid, 1062/3

Saint Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Kermeline, 1064/2

Sansvous, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Sans Rien, 1104

Savines Le Lac, f, 7 ans, Policy Maker 

(IRE) et Perle Des Cotieres, 1090/7

Semisol, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Semiramiss, 1071/4

Seraphic (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE et 

Elle Galante GER, 1055/1

Shalaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Kensha, 1101

Shekipova, f, 5 ans, Masked Marvel GB 

et Shekira, 1105/1

Shenko Magic, h, 11 ans, Balko et Luth 

Magic, 1057/5

Sierra Negra, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Sierra Morena, 1106/4

Sindarbueno, h, 10 ans, Sinndar IRE et 

La Grande Dame, 1081

Sirlight, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1094/4

Six One, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1057/3

Sky Glory, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 

et Ski Lift GB, 1083/4

Slice And Dice, f, 4 ans, Gengis et Slice 

Of Life, 1062/2

Socrate, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Sixtees, 1074/1

Soldier’S Queen, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Jani’S Queen, 1058

Solisud, h, 5 ans, Lord Du Sud et Ta 

Solitaire, 1077/5

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 

1104/6

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 1064/6

Spes Energicall, f, 6 ans, No Risk At All 

et Energica, 1083/2

Spes Karkitboum, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Karkitka, 1076

St Regis Olivier, h, 6 ans, Crillon et Pres 

De L’Eden, 1066/3

Star Of Destiny, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Dinner Bell, 1095/7

Sulisane Kerdane, f, 4 ans, Buck’S 

Boum et Formigny, 1115/3

Super Flam, h, 7 ans, Nom De D’La et 

Super Sister ITY, 1058/5

Sweet Cesaria, f, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Sweet Storm, 1083/5

Tafedney, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1113/2

Tahanrun, h, 10 ans, Panis USA et 

Loda, 1081/3

Tarte Aux Prunes, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 1105/6

Tchou, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Mitja, 1078/5

Threecastles, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Royal Society, 1054

Timeo Danaos, h, 4 ans, Hannouma 

(IRE) et Gloria Tua, 1111

Timich, f, 3 ans, Muhtathir GB et Eau 

Perlee, 1106

Tina De Lenzac, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Ponkoli D’Itale, 1089

Tonerre Du Temps, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 1056/5

Tranchepie, f, 3 ans, Saint Des Saints 

et Primula, 1113

*Tranquilized IRE, h, 6 ans, Dragon 

Pulse IRE et Passified Lady USA, 

1068/5

Tutti Quanti, h, 3 ans, Chanducoq et 

Terebella, 1091/2

*Twist Of Art IRE, h, 3 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Tottie GB, 1103/2

Typhoon Wilma, f, 4 ans, Stormy River 

et Carrot And Stick (IRE), 1084/5

Umfolozi, f, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Loriblue, 1056/1

Vailhantiz, f, 4 ans, Konig Turf GER et 

Vision Of Love, 1115/4

Valkovsky, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Dianaba, 1101/3

Vallee Prime, f, 4 ans, Gengis et 

Valprime, 1101

Very Nice Dream, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Shinydream, 1054/2

Vesroli, h, 10 ans, Roli Abi et Vesnora, 

1102/3

Victory Kath, h, 4 ans, Victory Song IRE 

et Easy De Glanville, 1076

Vingtcoeurs, h, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Ana Zghorta (GB), 1064

Vinho Verde, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Vie Royale, 1060/4

Votez Bien, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et A Vote, 1079/1

Voyage Prive, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Giulia Farnese (IRE), 1059/5

Wardama, f, 5 ans, Amarillo IRE et 

Lingward Edith, 1079

Winona, f, 3 ans, Masterstroke USA et 

Hatton Bank GB, 1091/5

Wiskalina, f, 5 ans, No Risk At All et 

Wiccalina, 1066/4

Xamaka, h, 14 ans, Brier Creek USA et 

Saaria, 1073/4

Yellow Mellow, f, 9 ans, Tin Horse (IRE) 

et Yellow Ground USA, 1081

Yutu, h, 3 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 1091

Zadall, h, 7 ans, No Risk At All et 

Zadounia, 1090/6

Zaky, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 1057

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 1106

Zlatan Des Dunes, h, 10 ans, Saint Des 

Saints et Crystal Spark, 1068/1
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	jeudi 27 juillet 2023
	Clairefontaine

	vendredi 28 juillet 2023
	Le Lion d’Angers

	dimanche 30 juillet 2023
	Dinan
	Granville St Pair sur Mer
	Molières
	Pompadour
	Questembert

	lundi 31 juillet 2023
	Dinan
	Vittel

	vendredi 4 août 2023
	Saint-Malo

	samedi 5 août 2023
	Pompadour
	Senonnes-Pouancé

	dimanche 6 août 2023
	Josselin
	Le Lion d’Angers
	Lignières
	Royan-La Palmyre

	lundi 7 août 2023
	Clairefontaine
	Gramat
	Rochefort-sur-Loire


